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En France, particulièrement dans les territoires ruraux, on vit mieux et plus longtemps.
En Dordogne, l’action volontariste conduite dans la durée par le Conseil général pour  
accompagner les Périgourdins à tous les âges de la vie, et en particulier les personnes âgées, 
a contribué à conforter les nombreux atouts de notre département pour sa qualité de vie.
Les résultats obtenus sont, bien entendu, d’abord le fait des immenses progrès de la médecine 
mais aussi le fruit de la mobilisation des acteurs de terrain, des professionnels et des parte-
naires institutionnels.
Au plan national, le projet de loi relatif à l’adaptation de la société au vieillissement a été pré-
senté au Conseil des Ministres le 3 juin dernier et sera prochainement débattu au Parlement.
Il s’agira d’apporter des réponses concrètes en matière de renforcement du soutien à domicile, 
de prévention et d’éducation à la santé et de soutien aux aidants familiaux. Il conviendra aussi 
de trouver des solutions à des problématiques émergentes comme le développement de nouveaux 
emplois et l’attractivité des métiers dans toutes les filières du grand âge.
Dans notre département, sur ces sujets, les nombreuses contributions des ateliers de réflexion 
mis en place en avril 2014 ont permis de réaliser un diagnostic partagé de la situation, de 
mieux cerner les besoins qui se font jour et de nourrir ainsi la réflexion collective sur les 
priorités à définir.
Un nouveau schéma en faveur des personnes âgées a été élaboré pour les années 2014 à 2019. 
Ce plan d’actions quinquennal émanant de la concertation la plus large constitue un document 
vivant et opérationnel.
Au-delà des enjeux financiers et techniques, ma volonté est de poursuivre les efforts entrepris 
pour permettre à chaque personne âgée de pouvoir vivre aussi longtemps que possible à son 
domicile ou, quand cela s’avère nécessaire, de faire le choix d’entrer dans un établissement 
offrant un accompagnement de qualité.
Pour accomplir cette mission, vous pouvez compter sur mon engagement mais c’est ensemble que 
nous réussirons à faire de l’allongement de la durée de la vie une chance à saisir et non une 
fatalité à subir.

Bernard CAZEAU 
Sénateur de la Dordogne 

Président du Conseil Général de la Dordogne

éditorial
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présentation

Le schéma départemental en faveur des personnes âgées s’inscrit dans le cadre des lois du 2 janvier 2002 rénovant l’action 
sociale et médico-sociale, du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales et du 21 juillet 2009 portant réforme 
de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires.

Selon les articles L312-4 et L312-5 du code de l’action sociale et des familles, le schéma est établi pour une durée de cinq 
ans et a pour objet de :

1° apprécier la nature, le niveau et l'évolution des besoins sociaux et médico-sociaux de la population ;

2° dresser le bilan quantitatif et qualitatif de l'offre sociale et médico-sociale existante ;

3° déterminer les perspectives et les objectifs de développement de l'offre sociale et médico-sociale et, notam-
ment, ceux nécessitant des interventions sous forme de création, transformation ou suppression d'établisse-
ments et services et, le cas échéant, d'accueils familiaux relevant du titre IV du livre IV ;

4° préciser le cadre de la coopération et de la coordination entre les établissements et services mentionnés à 
l'article L. 312-1, à l'exception des structures expérimentales prévues au 12° du I de cet article, ainsi qu'avec 
les établissements de santé définis aux articles L. 6111-1 et L. 6111-2 du code de la santé publique ou tout 
autre organisme public ou privé, afin de satisfaire tout ou partie des besoins mentionnés au 1° ;

5° définir les critères d'évaluation des actions mises en œuvre dans le cadre de ces schémas.

Il est élaboré dans un contexte législatif particulier, alors que sont discutées le projet de loi de réforme territoriale et celui 
d’orientation et de programmation relatif à l’adaptation de la société au vieillissement, qui auront un impact sur l’action géron-
tologique dans les années à venir, ainsi que la prochaine loi de santé.

Pilotés par le Conseil général, les travaux du schéma ont officiellement débuté le 16 avril 2014, lors d’une réunion rassemblant 
l’ensemble des acteurs intervenant dans l’accompagnement des personnes âgées. Les différentes phases d’élaboration ont 
été menées simultanément : bilan du schéma précédent, rédaction de l’état des lieux et concertation avec l’ensemble des 
intervenants. Ces étapes ont fait l’objet d’une présentation lors d’une réunion publique le 03 juillet suivant.

Un comité de pilotage composé de représentants de l’agence régionale de santé, des caisses de retraite et d’assurance ma-
ladie (Carsat Aquitaine, CPAM de la Dordogne et MSA), de la Direccte, de la DDCSPP, du Conseil régional, du Coderpa de la 
Dordogne et du Conseil général a été chargé du suivi des travaux.

L’observatoire régional de la santé d’Aquitaine a réalisé le bilan du précédent schéma 2009-2013 ainsi que le recueil et l’ana-
lyse des données nécessaires à l’état des lieux. Il a apporté un soutien méthodologique lors de la concertation et a également 
participé à la rédaction du document final.

La politique en faveur des personnes âgées est organisée dans ce schéma en quatre grandes orientations, déclinées en 
20 mesures et 23 fiches-actions décrivant les modalités de mise en œuvre et les acteurs concernés.
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Le bilan du schéma précédent

Le Conseil général a confié à l’Observatoire régional de la santé d’Aquitaine la réalisation du bilan. Pour cela, une enquête a 
été adressée aux partenaires institutionnels engagés dans la politique gérontologique (services du Conseil général, de l’ARS, 
de la Carsat, de la CPAM, de la MSA et du Coderpa). Il s’agissait de mettre en évidence les actions menées, mais aussi les 
freins et les éléments facilitant l’action.

L’état des lieux 

Différentes données ont été recueillies et analysées pour décrire la population âgée et le dispositif d’accompagnement qui lui 
est consacré. La première partie de l’état des lieux porte sur les personnes âgées : démographie actuelle et évolution, mode 
de vie, niveau de vie et état de santé. Elle est suivie d’une présentation des personnes âgées bénéficiant d’aides spécifiques, 
liées à leur niveau de vie ou à la dépendance. 

La troisième partie est consacrée au dispositif d’accompagnement à domicile, d’hébergement et de soin destiné aux per-
sonnes âgées, largement illustré par une cartographie des établissements et services. L’état des lieux présente également des 
informations sur l’emploi dans le secteur de la gérontologie.

La concertation

La phase de concertation a reposé sur trois ateliers de réflexion thématiques : 

- atelier 1 : l’emploi du secteur gérontologique, 

- atelier 2 : la prévention des effets du vieillissement, 

- atelier 3 : le soutien aux aidants.

Ces ateliers, composés des différents acteurs du domaine, ont rassemblé au total 70 participants. Ils se sont réunis trois fois, 
en mai et juin 2014. Sur la base d’une méthodologie commune, chaque groupe a fait un état des lieux de la thématique à 
partir des expériences de chacun, suivi de la rédaction de propositions d’action discutées et validées par tous les membres. 
Un document reprenant les constats et les propositions a servi de support à l’écriture des orientations et actions du schéma.

Conformément à la loi, le présent schéma fera l’objet d’un arrêté du Président du Conseil général après concertation avec le 
Préfet du département et avec l’Agence régionale de santé d’Aquitaine. Les représentants des organisations professionnelles 
du secteur de la perte d’autonomie ainsi que les représentants des usagers (Coderpa) ont été consultés sur le contenu de ce 
schéma (article D312-193-6 du code de l’action sociale et des familles).
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L e bilan de la mise en œuvre du précédent schéma 2009-2013 est réalisé à partir d'une  

 enquête adressée aux services engagés dans la politique gérontologique, soit au 

sein du Conseil général, soit parmi les partenaires institutionnels. L'analyse de ce ques-

tionnaire, réalisée par l'Observatoire régional de la santé d'Aquitaine, a été ensuite par-

tagée avec le Comité départemental des retraités et des personnes âgées (Coderpa). 

orientation 1  promouvoir la citoyenneté des retraités et des personnes âgées  
et la solidarité envers les plus vulnérables

Actions 1 et 2 : Constituer un réseau de correspondants du Coderpa 
et encourager la réflexion sur la vieillesse et le vieillissement

Si le réseau de correspondants du Coderpa sur l’ensemble des cantons n’a pas été 
réalisé, différents numéros de La lettre du Coderpa ont été largement diffusés, à 
plus de 1 000 exemplaires. Cette Lettre est un support privilégié de l’expression de 
prises de position et de propositions, comme par exemple sur le projet de réforme 
relative à la perte d’autonomie.

Au cours du schéma, le Coderpa s’est réuni en assemblée plénière à cinq reprises et 
son bureau a été sollicité environ huit fois par an. Les membres actifs du Coderpa se 
sont également investis lors des soirées d’information et de promotion de l’accueil fa-
milial et lors de différentes manifestations organisées en lien ou par les acteurs du ter-
ritoire (Clic, services à domicile, collectivités locales, services départementaux, etc.). Il 
a été partenaire du Conseil général pour l’organisation de trois réunions importantes :

- 23 octobre 2009 : La réforme des tutelles ; 

- 29 octobre 2010 : Le vieillissement, un coût ou une richesse ? ;

- 27 septembre 2013 : 1er Forum seniors.

En parallèle, d’autres actions peuvent être rapportées, notamment de nombreuses 
visites d’Ehpad, sa participation au sein des instances administratives des Clic, des 
instances mises en place par l’Agence régionale de santé (ARS) suite à la loi Hôpital, 
patients, santé, territoire (HPST), sa participation à différentes manifestations et évé-
nements locaux, départementaux ou régionaux.

L'expression des retraités  

et des personnes âgées
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Action 3: Mise en place du comité départemental « Bien vieillir » 
et rédaction d’un guide des actions préventives

Un Guide Seniors en Périgord a été édité en 2012. Le Conseil général a parti-
cipé au financement du guide et a contribué à sa réalisation, en lien avec le service 
communication et les services départementaux de la Direction départementale de la 
solidarité et de la prévention.

Le Conseil général a publié un guide « Le département aux côtés des aînés » 
qui présente les informations liées à ses missions. Le guide comprend un chapitre sur 
les actions de prévention soutenues par le Conseil général.

Action 4 : Promotion de la vie sociale et culturelle

La journée « Seniors, soyez sport », organisée chaque année par la Direction 
départementale des sports et de l’animation sportive depuis 2004 a été renouvelée. 
Cette manifestation rencontre un succès grandissant et rassemble de plus en plus de 
seniors et d’acteurs concourant au « Bien vieillir ».

Plusieurs actions nouvelles ont été développées durant le schéma. La première a été 
menée en lien avec la direction de la Bibliothèque départementale de prêt (BDP) et 
l’Agence culturelle départementale (ACD), la deuxième avec cette dernière.

Avec la bibliothèque, un projet « Lecture et personnes âgées » a été mis à 
l’étude en 2011 sur le territoire du Clic du Nord Dordogne. Il a rassemblé les acteurs 
sociaux et les professionnels de la médiathèque de Thiviers mais n’a pas été réalisé 
concrètement à ce jour. Un cabinet d’études a par ailleurs été sollicité par la BDP pour 
proposer des services spécifiques à développer en faveur des personnes âgées. 

L’Agence culturelle départementale a organisé des appels à projets culturels en éta-
blissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (Ehpad) et en foyer 
pour adultes handicapés en 2013. Trois projets culturels ont été retenus pour une mise 
en œuvre en Ehpad en 2014. Cette action a été menée en lien avec l’Agence régio-
nale de la santé (ARS) et la Direction régionale de l’action culturelle aquitaine (Drac). 
Ces projets sont co-élaborés entre la structure médico-sociale (Ehpad) et l’équipe 
artistique, avec un objectif recherché, apporter la vie, créer du « mieux vivre » dans les 
structures. Pour 2014, les trois projets en Ehpad sont en cours de réalisation pour une 
restitution en fin d’année. Cette expérimentation va être reconduite en 2015 ; l’étude 
est en cours avec les mêmes partenaires.

Sensibilisation des jeunes  

retraités au « Bien vieillir »   

et cohérence des actions  

de prévention

Accès aux sports,  

aux loisirs et à la culture
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Action 5 : Améliorer le repérage des situations, les procédures de 
signalement et de suivi

Cette action s’est traduite par la réalisation en 2011 d’un guide intitulé « Guide de 
procédure pour l’évaluation de situations préoccupantes des adultes 
à domicile ». Il concerne les personnes âgées mais aussi les personnes handica-
pées. Il contient également un protocole de conduite spécifique aux établissements. 
Ce guide a été diffusé à l’ensemble des responsables de la DDSP (directeurs de pôle, 
responsables d’unité territoriale…) en charge d’équipes médico-sociales, dans le but 
d’homogénéiser les procédures (évaluation de la situation, signalement, suivi) et leur 
efficacité.

Depuis décembre 2013, la Dordogne a été retenue avec 11 autres départements pour 
conduire une expérimentation sur la création d’une coordination départementale des 
informations préoccupantes en direction des adultes vulnérables.

Prévention et traitement  

des situations de maltraitance  

à domicile et en institution

L’avis du Coderpa
Le renouvellement des membres du Coderpa en cours de schéma a conduit le comité à modifier son programme de 
travail. Concernant le schéma, il a été décidé de donner un avis sur les actions de l’orientation 1, pour lesquelles il était 
pilote ou partenaire associé.

Action 1 : Constitution d’un réseau de correspondants du Coderpa
Cette action n’a pas été mise en œuvre durant le précédent schéma. Mais le nouveau comité s’est intéressé à la mise 
en place d’un réseau de correspondants et en a débattu lors de différentes réunions et il souhaite la reprendre dans les 
années à venir.

Action 2 : Encourager la réflexion sur la vieillesse et le vieillissement
Cette action a été déclinée par la manifestation co-organisée en 2013 avec le Conseil général. Le comité observe que la 
mise en œuvre d’actions de ce type nécessite la définition d’un cadre d’action.

Actions 3 et 4 : Mise en place du comité départemental « Bien vieillir », Promotion de la vie sociale et culturelle
Prenant appui sur la journée « Seniors, soyons sport », le Coderpa voit la nécessité de prolonger cette journée par 
une meilleure information et coordination des actions préventives entre les structures qui peuvent être porteuses d’actions 
de prévention.
Dans la période récente, outre la qualité des actions de prévention, le comité constate une meilleure coordination et effi-
cacité des structures qui organisent et font la promotion des actions de prévention.
Si la journée « Seniors, soyons sport » est un succès comme en témoigne la nombreuse participation de personnes 
retraitées et âgées, le Coderpa voit l’importance de promouvoir encore cette journée et de faire en sorte qu’elle se pro-
longe dans d’autres activités sportives pour les participants.
Le comité souhaite s’engager dans une réflexion afin d’identifier et pouvoir mobiliser les leviers qui permettront :

• aux personnes participant occasionnellement à des actions de prévention ou de promotion de la prévention, telle 
la journée « Seniors, soyons sport », de s’engager dans d’autres activités de prévention et une dynamique de 
la prévention, 

• aux personnes « isolées » qui restent à l’extérieur de ces actions, d’entrer dans le processus de prévention.
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Action 6 : Conduire l’expérimentation du système de mesure de 
l’autonomie fonctionnelle (Smaf)

L’expérimentation de l’implantation du Smaf a été menée sur le territoire du Bergeracois, 
entre octobre 2008 et septembre 2010. Onze structures médico-sociales du champ du 
handicap et de la gérontologie ont participé, aussi bien des établissements d’héberge-
ment et d’accompagnement que des services intervenant au domicile des personnes. 
L’évaluation du projet a montré l’intérêt pour les professionnels de cette approche éva-
luative tournée vers l’autonomie et les capacités des personnes. Une étude d’impact 
économique et financière de la mise en place du système à l’échelle du département, 
afin de déterminer le coût effectif de la généralisation du système, a été proposée et 
refusée par les services ministériels. 

Action 7 : Engager une concertation avec les fédérations d’aide à 
domicile dans le cadre de la démarche d’autorisation

Un travail d’accompagnement et d’appui technique auprès des communes, intercom-
munalités et des centres communaux ou intercommunaux d’action sociale (CCAS et 
CIAS) a été mené par le Conseil général et d’autres institutions dans le cadre du 
Schéma départemental de l’intercommunalité. Ce travail de fond a amené les struc-
tures communales et intercommunales d’aide à domicile (39 services en 2009 et 24 en 
2014) à conduire les changements institutionnels sans rupture de service.

En même temps, l’accompagnement des services d’aide à domicile dans la démarche 
qualité s’est maintenu et le nombre de services autorisés par le Président du Conseil 
général a évolué de 39 % en 2009 à 60 % en 2014. Aujourd’hui, tous les services 
délivrent le mode prestataire.

Le Conseil général est présent auprès des services d’aide à domicile pour l’instruction 
des dossiers de demande au fonds de restructuration de l’aide à domicile. Il a égale-
ment en charge le fonds de modernisation / professionnalisation des services auprès 
de la CNSA. Il est par ailleurs actif dans la vie des associations et fédérations et de 
l’union départementale des CCAS et CIAS.

Un état des lieux précis sur la situation des différentes dimensions de la branche de 
l’aide à domicile n’a pas pu être réalisé par manque de moyens.

orientation 2 
accompagner la personne âgée dans son choix de vivre à  
domicile en renforçant la qualité des interventions et en soutenant 
les aidants

Renouveler les pratiques  

d'évaluation des besoins  

des personnes en perte  

d'autonomie

Inciter à la mutualisation des 

moyens, au rapprochement  

des activités et au  

regroupement des services 

d'aide à domicile
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Formaliser les relations  

partenariales entre les  

services d'aide et  

d'accompagnement à domicile 

(Saad) et les services de soins  

infirmiers à domicile (Ssiad)

Action 8 : Assurer la complémentarité des interventions à domi-
cile en développant la signature de conventions de partenariat 
entre Saad et Ssiad

Il s’agit d’optimiser la prise en soin des personnes à domicile tant dans la fréquence 
des passages que dans la complémentarité qualitative sur un même territoire 
d’intervention.

Le chargé de mission du pôle gérontologique a rencontré l’ensemble des 22 Ssiad du 
département afin de travailler sur la coopération entre les Ssiad et les Saad et sur la 
question du retour à domicile après une hospitalisation.

En parallèle, le conventionnement entre Ssiad et Saad est avancé. Sur les 22 Ssiad 
de Dordogne, 17 ont passé des conventions avec les Saad de leur secteur d’interven-
tion et 2 signatures sont en cours.

D’un point de vue qualitatif, la perception par les professionnels des caractéristiques 
et des limites entre le soin et l’aide a évolué dans le sens d’une homogénéisation 
et d’une meilleure représentation de chacun. Cette évolution sera favorisée par la 
mise en place des maisons pour l’autonomie et l’intégration des malades d’Alzheimer 
(Maia) et des services polyvalents d’aide et de soins à domicile (Spasad).

Le conventionnement entre Ssiad et Saad doit se poursuivre à partir d’un bilan des 
Saad ayant signé une convention. Un travail d’élaboration d’un document de liaison 
entre un Ssiad et les Saad de son territoire est en cours. Ce document pourra faire 
l’objet d’un partage à l’échelle du département.

Action 9 : Réunir l’ensemble des partenaires institutionnels et les 
représentants des professions concernées pour la mise à jour du 
guide du soutien à domicile

Un comité de rédaction comprenant les différents acteurs ayant élaboré le premier 
guide du soutien à domicile en 2006 a été réuni. La réflexion n’a pas abouti du fait de 
l’implication des partenaires dans des actions prioritaires.

Réactualiser et compléter  

le guide du soutien à domicile
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Action 10 : Permettre à toutes les personnes âgées dépendantes 
entrant à l’hôpital de pouvoir revenir à domicile dans les meil-
leures conditions sans rupture d’aide ; pouvoir adapter rapide-
ment l’aide en place et permettre aux services hospitaliers de 
connaître l’entourage professionnel de la personne

Dans le cadre des conférences de territoires mises en place suite au projet régional 
de santé (PRS), l’ARS-DT travaille spécifiquement sur le retour à domicile après une 
hospitalisation sur le territoire du Nord Dordogne. Un groupe de travail, piloté par la 
coordinatrice du Pays de santé et la directrice du centre hospitalier de Nontron, auquel 
participe le chargé de mission en gérontologie du Conseil général, a mis en place en 
2012 une méthodologie et réalisé un diagnostic. Le groupe a élaboré en 2013 des 
propositions d’amélioration des conditions de sortie d’hospitalisation, qui seront for-
malisées dans le cadre du contrat local de santé (CLS).

Il existe des dispositifs pris en charge par l’assurance maladie d’accompagnement au 
retour à domicile après une hospitalisation. La Carsat Aquitaine, qui gère une pres-
tation d’Aide au retour à domicile après hospitalisation (ARDH), mène conjointement 
avec le Conseil général des réunions d’information sur les modalités de sortie d’hos-
pitalisation auprès des établissements de santé. La CPAM propose des aides à la 
sortie d’hospitalisation pour les personnes souffrant de pathologies cancéreuses et en 
attente d’ouverture de droits par la Carsat ou le Conseil général. 

Action 11 : Apporter un soutien spécifique aux aidants familiaux

Le Conseil général est associé à la politique en faveur des aidants mise en œuvre par 
la Carsat. Ainsi, des professionnels du Département et de la Carsat co-animent des 
réunions d’information annuelles en vue de constituer des groupes d’entraide et d’aide 
aux aidants familiaux (2 à 4 réunions par an). Ces groupes sont ensuite animés par les 
assistantes sociales de la Carsat.

Cette action de collaboration avec la Carsat se poursuit avec un engagement des Clic 
à confirmer dans l’ensemble des territoires. Par ailleurs, les différentes actions exis-
tant sur le département ou certains territoires ne sont pas encore assimilées par les 
partenaires locaux et les aidants eux-mêmes. Il existe en effet des actions (groupes 
de parole, ateliers…) mises en œuvre par la MSA dans le territoire du Périgord-Noir, 
des actions à l’initiative de l’association Dordogne-Alzheimer, de Clic, de la MAIA de 
Bergerac… Une réflexion devra amener à coordonner et rendre mieux lisibles les 
différentes actions et opérateurs.

Définir les modalités  

opérationnelles d'entrée  

et de sortie d'hôpital

Soutenir les solidarités  

familiales en développant  

l'aide aux proches aidants
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Action 12 : Créer de nouvelles places d’accueil de jour et d’héber-
gement temporaire

Au cours du schéma 2009-2013, 57 places d’hébergement temporaire et d’accueil de 
jour ont été créées. Le nombre de places d’accueil de jour est passé de 88 places en 
2008 à 119 en 2014 (+ 35 %), celui d’hébergement temporaire de 79 places en 2008 
à 105 à ce jour (+ 33 %). 

Pour l’accueil de jour, la mise en place de nouvelles places ou nouveaux services a 
été freinée par le changement de réglementation qui a imposé un nombre minimum 
de places à créer, 10 pour un service autonome et 6 pour un service géré au sein d’un 
Ehpad.

Plusieurs services rencontrent des difficultés économiques, avec un taux d’oc- 
cupation qui n’est pas suffisant. L’éloignement géographique des personnes et les 
problèmes de transport, leur isolement, le coût de l’accueil, les résistances de cer-
taines familles à recourir à ces accueils, sont des éléments associés à la sous-utilisa-
tion des services.

Action 13 : Mettre en application les mesures concrètes décrites 
dans le rapport de 2004

Un nouveau plan départemental de l’habitat (PDH) a été mis en œuvre sur la période 
2012-2017. Le chargé de mission du pôle gérontologique a participé aux réunions de 
la phase préparatoire. Une orientation centrée sur les personnes en perte d’autono-
mie, les personnes handicapées et le vieillissement de la population prend en compte 
le besoin d’adaptation des logements. Les actions visent les logements de proprié-
taires occupants et les logements locatifs du parc privé ou public, notamment dans le 
cadre des conventions d’utilité sociale (CUS) des organismes d’HLM.

Action 14 : Mener une réflexion, en lien avec les partenaires de 
la restauration, sur la qualité des repas tant gustative que nutri-
tionnelle dans le respect des goûts, des besoins et parfois, des 
prescriptions médicales de régimes

L’ensemble du département est couvert par les services de portage de repas à do-
micile. Afin de mieux prendre en compte la qualité de la restauration à domicile, un 
groupe de travail rassemblant des représentants du Conseil général (chargé de mis-
sion, médecin, travailleurs médico-sociaux du pôle personnes âgées, Coderpa) et des 
services assurant la confection et la distribution des repas à domicile, a été constitué. 
Il a dans un premier temps élaboré un questionnaire à destination des services.

Ce projet a été retardé par le départ du médecin du pôle personnes âgées. 

Mieux organiser  

les solutions de relais 

et de répit des aidants

Conduire une réflexion  

globale sur la mise en oeuvre 

d'une politique en matière 

d'adaptation de l'habitat et de 

l'aménagement des logements

Veiller à une meilleure qualité 

des repas proposés par  

la restauration à domicile
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Action 15 : Informer et communiquer sur le métier d’accueillant 
familial

Des actions d’information et de promotion de l’accueil familial ont été mises en œuvre 
tout au long du schéma. Ainsi, le Conseil général a organisé et animé 15 réunions 
d’information sur le métier d’accueillant familial en 2010 et 2011, sur l’ensemble du ter-
ritoire, qui ont réuni 600 personnes et fait l’objet de 60 articles de presse. Ces réunions 
ont permis de consolider le partenariat, notamment avec les élus et les professionnels. 
Une campagne d’affichage a ensuite été déployée en 2012. Un documentaire filmé 
sur l’accueil familial est actuellement en cours de tournage.

Des actions ciblées (conseil technique, partenariat) ont également été réalisées à 
destination des élus de la commune de Parcoul qui ont mené à terme le projet d’une 
maison d’accueil familial, des élus du pays de Vergt, ou encore d’un groupe d’accueil-
lants familiaux dans le Nord Dordogne.

Si les actions de ce type sont à maintenir dans la durée, d’autres formes d’actions sont 
à promouvoir ou renforcer, comme le développement des liens entre les accueillants 
et les Clic ou les réseaux, la formation, les relations avec les familles naturelles.

Le nombre d’accueillants familiaux est stable depuis 2009 (225) et le nombre de 
places agréées (516 dont 450 pour les personnes âgées) a progressé depuis 2008 
(+ 89 places). Comme à l’échelon national, l’âge moyen des accueillants est de 56 ans. 

Action 16 : Proposer aux accueillants familiaux de signer la charte 
départementale définissant la philosophie de cette profession en 
Dordogne

Suite à la consultation d’accueillants familiaux, le pôle personnes âgées a mené une 
réflexion afin de définir les éléments à faire figurer dans la charte. L’action est en cours 
de finalisation.

Appuyer l'accueil familial  

comme solution alternative 

 au soutien à domicile

Promouvoir la charte  

de l'accueil familial
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Action 17 : Poursuivre la création d’unités spécifiques au sein 
des Ehpad existants afin de pouvoir proposer une prise en charge 
la mieux adaptée possible aux personnes atteintes de démence 
(les troubles liés à ce type de maladie demandent une adaptation architectu-

rale, un taux d’encadrement suffisant et des projets de vie et de soin adaptés)

De 2008 à 2014, le nombre de places d’hébergement permanent autorisées pour 
l’accueil spécifique de personnes souffrant de la maladie d’Alzheimer ou de démences 
apparentées est passé de 172 à 279. Il faut ajouter des places installées mais non 
fléchées en tant que telles qui portent la capacité d’accueil à plus de 550 places. 
L’équipement du département compte également 23 places autorisées d’hébergement 
temporaire dédiées (9 places en 2008) et 90 places d’accueil de jour (43 en 2008).

En 2014, huit pôles d’activités et de soins adaptés (PASA) sont installés et en cours 
d’habilitation par l’ARS et le Conseil général. Une unité d’hébergement renforcée 
(UHR) est autorisée au sein de l’Ehpad « la Madeleine » à Bergerac et il existe un 
projet au centre hospitalier de Sarlat.

Le Conseil général intervient en appui et accompagnement des Ehpad qui ont des 
projets de création d’unités spécifiques. Il aide financièrement ces projets avec l’État 
au travers du fonds départemental des établissements sanitaires et sociaux (FDESS) 
aux côtés de la CNSA.

Par ailleurs, l’accompagnement des personnes souffrant de la maladie d’Alzheimer ou 
de démences s’oriente parfois vers des soins en musicothérapie, arthérapie, canithé-
rapie et des espaces sensoriels de type Snoezelen.

Dans tous les cas, les établissements doivent aménager un espace spécifique ou le 
prévoir en cas de restructuration ou de construction.

orientation 3 faire évoluer l’accueil des personnes âgées en institution en fonc-
tion de la démographie

Développer les unités  

spécifiques de prise en charge 

des personnes atteintes de 

la maladie d'Alzheimer ou  

de démence apparentée
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Action 18 : Mettre en œuvre une démarche expérimentale visant 
la création d’un centre d’accueil d’hébergement et d’accompa-
gnement médico-social pour les personnes handicapées men-
tales souffrant de vieillissement précoce ou ayant atteint l’âge de 
la retraite

En plus du foyer de vie pour personnes handicapées vieillissantes installé à 
Villefranche-du-Périgord, le département s’est doté en 2011 d’un foyer d’accueil mé-
dicalisé à Monpazier accueillant les personnes handicapées vieillissantes de moins 
de 60 ans. Sur 45 places autorisées, 25 étaient installées au 1er septembre 2014. Un 
foyer de vie pour personnes handicapées vieillissantes, de 34 lits permanents, quatre 
places d’accueil de jour et un lit d’hébergement temporaire, a ouvert en février 2013 
à Ribérac. L’Ehpad de Thiviers a ouvert une unité d’hébergement pour personnes 
handicapées âgées (UPHA) de 12 places.

Au total, durant le schéma, le département s’est doté de 91 places d’hébergement per-
manent, une place d’hébergement temporaire et quatre places d’accueil de jour, spé-
cifiquement dédiées aux personnes handicapées vieillissantes, auxquelles s’ajoutent 
les 20 places du foyer de Villefranche-de-Périgord. Deux autres Ehpad souhaitent 
formaliser ce type d’accueil, à Bourdeilles et Port-Sainte-Foy (Ehpad Saint-Joseph). 
Des établissements d’accueil de personnes handicapées ont mis en place des petites 
unités spécifiques pour leurs résidants vieillissants ou âgés et un travail en lien avec 
les Ehpad du territoire se met en place progressivement.

Action 19 : Expérimenter la mise en place d’un Ehpad-ressource 
sur le département afin que celui-ci puisse dispenser la forma-
tion continue aux personnels des Ehpad chargés d’accompagner 
des personnes démentes ; l’Ehpad-ressource doit pouvoir diffu-
ser une expérience et des connaissances spécifiques dans ce 
domaine

Le financement d’un centre ressource relevant de l’assurance maladie, sa reconnais-
sance appartient à l’ARS. À cet égard, l’ARS Aquitaine vient de lancer un appel à 
projet pour un centre ressource, sur la base du cahier des charges suivant :

- 1.  favoriser l’émergence de la politique de prévention du risque de perte d’auto-
nomie physique, cognitive et sociale en proposant des actions en direction des 
personnes âgées à domicile ;

- 2.  ouvrir l’Ehpad à son environnement par la mobilisation d’acteurs extérieurs sur 
un projet commun ;

- 3.  diversifier les modes de prise en charge et les prestations intra et extra muros ;

- 4.  favoriser les initiatives permettant d’améliorer la permanence des soins ;

- 5.  soutenir les actions innovantes ayant pour vocation la promotion de la dé-
marche qualité et de la bientraitance ;

Développer l'accueil des  

personnes handicapées  

vieillissantes ou âgées

Mettre en place un réseau 

d'Ehpad-ressource chargés  

de la formation continue du 

personnel des établissements
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- 6.  participer à une offre de soins de premier recours, et mettre en place des 
services paramédicaux pour répondre aux besoins du territoire, avec l’Ehpad 
comme interface.

L’Ehpad du Verger des Balans, dont la totalité des lits est dédiée à l’accueil de per-
sonnes démentes, peut être considéré comme un établissement–ressource dans le 
département. L’équipe anime un centre de jour, une consultation d’évaluation psy-
cho-gériatrique, une consultation pré-opératoire et une unité cognitivo-comporte-
mentale. Un psycho-gériatre intervient actuellement dans 14 Ehpad où il délivre des 
consultations pour les personnes atteintes de troubles cognitifs à titre diagnostique ou 
de suivi et des formations et conseils de prise en charge pour le personnel.

Le personnel de ce centre-ressource participe également à la formation des person-
nels des établissements et des services d’aide à domicile du département.

L’évaluation fait état d’un nombre de demandes de consultation adressées par les 
Ehpad du département trop nombreuses pour être réalisées par le psycho-gériatre 
dans des délais adaptés. Les établissements rencontrent également des difficultés 
pour financer ces consultations.

Action 20 : Permettre à toutes les personnes âgées dépen-
dantes entrant en Ehpad de bénéficier d’une évaluation 
psycho-gérontologique

L’évaluation psycho-gérontologique repose à l’entrée sur le mini mental score (MMS) 
qui est un test d’évaluation des fonctions cognitives et mnésiques des personnes et 
donne une première indication diagnostique de la maladie d’Alzheimer. Ce test est 
pratiqué par le médecin coordonnateur ou le psychologue. D’autres examens sont en-
suite nécessaires selon le résultat du test, notamment le diagnostic étiologique réalisé 
par le médecin traitant. 

Si globalement les nouveaux résidants bénéficient de cette évaluation psycho-gé-
rontologique, certains établissements restent dépourvus de médecin coordonnateur 
(12 Ehpad actuellement) et le temps de coordination, par ailleurs fixé par décret, 
dédié aux médecins, reste parfois insuffisant au regard des missions qui leur sont 
confiées. De même, les temps de psychologue au sein des Ehpad ne sont pas tou-
jours suffisants.

La connaissance des diagnostics étiologiques de la maladie d’Alzheimer et de leur 
utilité par les médecins traitant est encore inégale. L’intervention du centre-ressource 
du Verger des Balans soutient l’ensemble de la prise en charge, y compris celle par 
les médecins traitants.

Améliorer le diagnostic  

de la démence pour toutes  

les personnes entrant  

en établissement
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orientation 4 consolider le travail en réseaux de proximité en favorisant l’action 
préventive et l’éducation à la santé

Resituer les Clic  

dans la coordination locale

Action 21 : Fixer des objectifs de travail aux Clic dans les do-
maines de l’information et de la coordination

Suite à l’évaluation des cinq Clic réalisée en 2009 qui avait fait apparaître une  
méconnaissance des Clic par la population et un défaut de coordination, le Conseil 
général a souhaité recentrer leur action sur les missions de base, que sont l’informa-
tion et la coordination. Des objectifs de travail ont été fixés par convention ; chaque 
centre élabore chaque année un projet de service et un rapport d’activité, selon des 
modèles validés par les deux financeurs que sont le Conseil général (environ 2/3 du 
financement) et la Carsat Aquitaine (1/3). De nouveaux critères de financement ont 
été adoptés qui tiennent compte du nombre et de la densité de personnes âgées ainsi 
que du niveau de labellisation lors de l’autorisation. D’autres missions se développent, 
notamment sous la forme d’actions de prévention et d’éducation à la santé mais aussi 
d’animation de territoire.

Une coordination des professionnels des Clic, animée par les services de la direction 
départementale de la solidarité et de la prévention (DDSP) a été mise en place dans 
un souci de suivi et de soutien à l’activité des Clic.

Les Clic de Dordogne ont également une mission d’évaluation des besoins des retrai-
tés en perte d’autonomie relevant du régime général (Gir 5 et 6), confiée par la Carsat 
Aquitaine.

Des supports de communication, tant sur les Clic eux-mêmes que sur les acteurs de 
la gérontologie par territoire, ont également été réalisés.

Action 22 : Concevoir un outil unique pour la diffusion des infor-
mations sur le territoire départemental

Le site du Conseil général s’est enrichi de pages dédiées aux Clic, qui comprennent 
outre leurs coordonnées, le calendrier de leurs activités et rendez-vous sur le territoire 
et des annuaires du champ gérontologique par territoire de Clic. Des liens vers les 
sites internet des partenaires institutionnels du secteur gérontologique sont dispo-
nibles (activités de prévention de l’Association santé, éducation et prévention sur les 
territoires (Asept)). 

Élaborer un guide ressource  

sur le dispositif gérontologique
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Le guide d’information « Le Département aux côtés des aînés » décrit ain-
si le dispositif pour le domicile (les services d’aide à domicile, la téléassistance, le 
portage de repas), l’accueil familial, les établissements (Ehpad et Ehpa), l’allocation 
personnalisée d’autonomie (Apa), l’aide sociale départementale (aide ménagère et 
aide sociale à l’hébergement), les Clic et le Coderpa ainsi que des actions spécifiques 
« Bien vieillir ».

Action 23 : Programmer des rencontres thématiques régulières 
sur les sujets relatifs au phénomène de vieillissement

Les Clic, sur leur territoire, ont organisé des rendez-vous d’information sur différents 
thèmes (mémoire, sommeil, nutrition…), en collaboration avec l’association santé 
éducation et prévention sur les territoires (Asept) cofinancée par les régimes d’as-
surance maladie, la Mutualité française, une mutuelle et l’ARS. Cette offre d’infor-
mation complète celle diffusée dans le cadre de la Semaine bleue ou des journées 
« Seniors soyons sport », qui font une large place à la prévention et l’éducation à 
la santé. L’Asept organise des réunions de sensibilisation ou conférences sur la santé 
et la prévention en direction des seniors (40 réunions ou conférences en 2013). Elle 
propose également des ateliers axés sur la prévention du vieillissement (équilibre, 
nutrition, mémoire…).

Le problème central relevé par les institutions reste la multiplicité des acteurs interve-
nant dans ce champ de la prévention (Asept, Clic, autres associations et opérateurs) 
qui rend difficile la lisibilité du dispositif pour le public. Cette difficulté est parfois asso-
ciée au financement des actions par des institutions différentes sur un même territoire.

Action 24 : Organiser des séances de travail visant à améliorer 
l’articulation entre les réseaux existants

Cette action devient cruciale avec la mise en place progressive des maisons pour l’au-
tonomie et l’intégration des malades d’Alzheimer (Maia), qui ont un rôle de coordina-
tion autour de la personne âgée dépendante. Les Clic des deux territoires où des Maia 
ont été créées (Bergerac et Périgueux) ont participé à l’élaboration du projet, voire 
à l’activité de la Maia (Bergerac). De même, le Clic du territoire du Nord Dordogne 
a participé au projet expérimental du Pays de santé, porté par la MSA et l’assureur 
Groupama, dont les actions se poursuivent dans le cadre du contrat local de santé 
signé en 2013.

Le travail réalisé pour clarifier les missions des Clic (voir action 21) a facilité l’arti- 
culation avec les Maia, les équipes médico-sociales de l’Apa et les autres acteurs sur 
les territoires.

Multiplier les journées  
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Action 25 : Former un groupe de travail rassemblant les profes-
sionnels de l’emploi, de l’insertion et de la formation

Cette action n’a pas été concrètement menée. Elle fait l’objet d’un atelier de réflexion 
dans le cadre de la concertation du schéma gérontologique 2014-2019. Cependant, 
le chargé de mission du pôle gérontologique a participé aux réunions mises en place 
dans le cadre du schéma régional des formations sanitaires et sociales 2013-2018.

Action 26 : Appuyer les démarches tendant à développer les com-
pétences des intervenants à domicile

Le Département ne possède pas la compétence de droit commun s’agissant de la 
formation professionnelle. Cependant, les services du pôle personnes âgées se sont 
impliqués dans les réunions statutaires des organismes de formation pour les inciter 
à proposer des formations sur les thèmes prioritaires (maltraitance, accompagnement 
des personnes atteintes de démence…). Les différents centres de formation impliqués 
sont le Greta, le Centre de formation professionnelle de Champcevinel, le Centre de 
formation professionnelle au travail sanitaire et social de la Fondation John Bost.

Le Département a également participé à des comités de pilotage qui traitent des 
questions liées à la qualification des personnels d’aide à domicile, à l’emploi dans la 
branche et à l’attractivité des métiers (contrat d’objectifs de la région, étude Unifaf sur 
les métiers de la dépendance). Ces comités sont pilotés par le Conseil régional et les 
services de l’État (Préfecture de Région, Direction régionale de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi...).

orientation 5 agir pour la professionnalisation des intervenants et l’attractivité 
des métiers de la gérontologie

Proposer un plan  
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Action 27 : Mettre en œuvre une action partenariale visant à 
concevoir et faire fonctionner une préparation aux concours 
ou à l’accès direct (pour les personnels en présentant les 
conditions) aux écoles de formation d’aide-soignant et d’aide 
médico-psychologique 

Le Département a mis en place un groupe de travail réunissant les organismes pa-
ritaires collecteurs agréés (OPCA), les organismes de formation spécialisés du dé-
partement, les représentants et syndicats représentatifs des Ehpad. Un cahier des 
charges a été réalisé pour le choix de cinq organismes de formation chargés de pro-
diguer la préparation aux concours sur l’ensemble du territoire. Une première session 
de formation a eu lieu sur deux sites. Les participants, les représentants des Ehpad 
et les organismes de formation ont retiré des conclusions très positives quant à la for-
mation délivrée. Cette action doit se poursuivre, les besoins recensés par les Ehpad 
étant importants.

Action 28 : Solliciter l’implication des Ehpad dans la conduite 
d’une réflexion globale visant à améliorer les conditions de tra-
vail des personnels

L’action a été mise en œuvre mais n’a pas été concrétisée par des recommandations. 
Un groupe de travail réunissant le pôle gérontologique et des responsables d’Ehpad 
a été constitué. Il s’est réuni deux fois et a cessé de fonctionner malgré l’intérêt des 
membres du groupe pour les échanges, du fait du départ des pilotes du groupe. Les 
procédures d’évaluation externe conduites au sein des Ehpad intègrent cependant 
cette dimension.

Agir pour la  

professionnalisation  

des Ehpad

Veiller à la qualité de vie  

au travail des équipes  

au sein des Ehapd

Mettre en place de  

nouveaux outils d'évaluation  

et de suivi des politiques  

d'action gérontologique

orientation 6 suivre la mise en œuvre de la politique gérontologique

Action 29 : Définir des indicateurs et des instruments d’analyse 
pour construire un tableau de bord de pilotage de la politique gé-
rontologique départementale

Différents outils de suivi de la politique gérontologique ont été améliorés ou créés par 
les services du pôle personnes âgées. Outre le tableau de bord de suivi des actions du 
schéma, plusieurs outils sont opérationnels (bilan annuel de l’accueil familial, rapport 
d’activité annuel des Clic, fiches-repères des commissions Apa, bilan de l’Apa, etc.).
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Action 30 : Animer des réunions avec les partenaires institution-
nels pour évaluer et mettre en cohérence les actions définies par 
le schéma

Différentes réunions ont été menées durant le schéma au sein des services sociaux et 
médico-sociaux du Conseil général sur l’état d’avancement des travaux. Le suivi des 
actions indique que 15 actions étaient réalisées fin 2011, 5 autres fin 2012 et 7 autres 
fin 2013. 

Le travail avec les partenaires institutionnels s’est également poursuivi durant le sché-
ma. Un bilan d’étape à mi-parcours, organisé par le Conseil général, a réuni les ins-
titutions engagées dans le schéma et les partenaires de la politique gérontologique 
qui avaient contribué à l’élaboration du schéma 2009-2013. Des réunions ont permis 
de présenter sur chaque territoire de Clic le bilan des actions relatives aux 4 thèmes 
d’atelier : 

- l’accompagnement à domicile ;

- l’accompagnement en institution ;

- la prise en charge des personnes souffrant de démence ;

- la coordination des accompagnements.

Organiser des temps  

de concertation entre les  

partenaires institutionnels
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caractéristiques  

sociodémographiques 

et dispositif  

d’accompagnement

caractéristiques  

sociodémographiques 

et dispositif  

d’accompagnement
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portrait socio- 
démographique 
des retraités et des 
personnes âgées

LA POPULATION EN 2010

Au 1er janvier 2010, la Dordogne compte 414 150 habitants dont un tiers, 132 635, 
sont âgés de 60 ans ou plus. Parmi eux, 55 280 ont au moins 75 ans et 16 280 ont au 
moins 85 ans. Les femmes sont plus nombreuses que les hommes et ce phénomène 
s’accentue avec l’âge. Proche de 51 % à 60-64 ans, la proportion de femmes passe à 
56 % à 75-79 ans puis 69 % à 85 ans ou plus.

La population âgée de 60 ans ou plus représente près d’un tiers de la population 
départementale. Cette proportion, plus élevée qu’au niveau régional (26 %) ou natio-
nal (23 %) traduit un vieillissement plus marqué dans le département. De même, les 
proportions de personnes de 75 ans ou plus (13 %) ou de 85 ans ou plus (4 %) sont 
plus élevées qu’à l’échelle aquitaine ou française.

Au sein des départements de la région, c’est en Dordogne que le vieillissement est le 
plus fort, à l’opposé de la Gironde. La Dordogne est l’un des cinq départements les 
plus vieillis de France.

Plus de 16 000 personnes  

âgées d'au moins 80 ans
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Nombre Proportion (%)

hommes femmes ensemble Dordogne Aquitaine
France 
métro.

60-64 ans 15 703 16 275 31 978 7,7 6,6 6,0

65-69 ans 11 310 12 208 23 519 5,7 4,7 4,2

70-74 ans 10 281 11 579 21 860 5,3 4,3 3,8

75-79 ans 9 491 12 212 21 703 5,2 4,1 3,6

80-84 ans 6 850 10 441 17 291 4,2 3,3 2,8

85 ans ou plus 5 125 11 159 16 284 3,9 3,1 2,6

Tous âges 199 197 214 952 414 149 - - -

60 ans ou plus 58 760 73 874 132 635 32,0 26,1 23,0

65 ans ou plus 43 057 57 599 100 657 24,3 19,5 17,0

75 ans ou plus 21 466 33 812 55 278 13,3 10,5 9,0

Source : Insee (recensement de la population) – Exploitation : ORS Aquitaine

À l’échelle des territoires de Clic, la population est deux fois plus importante dans 
le Grand Périgueux (112 100 habitants) et le Bergeracois (110 500) que dans les 
territoires du Nord-Dordogne (55 000) et du Ribéracois - Vallée de L’Isle (53 000). Le 
territoire du Périgord-Noir est intermédiaire avec 83 600 habitants. Globalement,la 
répartition par tranche d’âge de la population âgée est la même dans les 5 territoires 
de Clic.

 Tous âges 60-74 ans 75-84 ans 85 ans ou plus

Bergeracois 110 499 21 053 10 318 4 294

Grand Périgueux 112 118 18 146 8 774 3 747

Périgord-Noir 83 580 16 229 8 020 3 222

Nord-Dordogne 54 997 11 329 6 158 2 660

Ribéracois - Vallée de L’Isle 52 955 10 599 5 724 2 361

Source : Insee (recensement de la population) – Exploitation : ORS Aquitaine

Cependant, on observe un vieillissement plus marqué dans les territoires ruraux du 
Nord-Dordogne et du Ribéracois - Vallée de L’Isle. La proportion de personnes âgées 
de 75 ans ou plus représente plus de 15 % de la population, celle de personnes âgées 
de 85 ans en représente respectivement 4.8 % et 4.5 %.

Les territoires du Périgord-Noir et du Bergeracois ont des caractéristiques compa-
rables et proches des valeurs moyennes départementales (13 % de personnes de 75 
ans ou plus et 4 % de 85 ans ou plus). Le Grand Périgueux est le territoire le moins 
vieilli en terme relatif avec des proportions de personnes âgées intermédiaires entre 
les moyennes de Dordogne et d’Aquitaine. 

Population âgée par sexe et âge  

au 1er janvier 2010 

(nombre et proportion  

pour 100 habitants)

Population âgée par  

territoire de Clic et âge,  

au 1er janvier 2010

Un vieillissement plus marqué 

dans les territoires ruraux
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LA POPULATION DE 
2015 à 2025

D’après les projections démographiques réalisées par l’Insee, qui mettent en jeu la 
fécondité, la mortalité et les migrations, la population du département s’élèvera à en-
viron 423 500 habitants à l’horizon 2015 et 440 800 en 2025. 

Une forte augmentation du 

nombre de septuagénaires 

à l'horizon 2025

0 10 000 20 000 30 000

60-64 ans

65-69 ans

70-74 ans

75-79 ans

80-84 ans

85-89 ans

90 ans ou plus

Entre 2015 et 2025, alors que la population de moins de 60 ans diminuera un peu 
(- 2.8 %), celle de 60 ans et plus augmentera de 17 %. Cette croissance sera faible 
entre 60 et 69 ans et nettement plus marquée entre 70 et 79 ans. Le nombre de per-
sonnes âgées de 80-89 ans va rester stable alors que celui de personnes de 90 ans 
ou plus va fortement augmenter, de près de 40 %, ce qui représenterait plus 2 700 
personnes.

2015-2025 2025-2035

Moins de 60 ans - 2,8 - 1,8

60-64 ans 2,8 - 2,2

65-69 ans 5,9 1,3

70-74 ans 53,2 4,5

75-79 ans 44,6 8,2

80-84 ans - 5,7 59,0

85-89 ans 1,4 56,0

90 ans ou plus 36,9 9,5

Ensemble 4,1 3,8

Source : Insee, projections démographiques (modèle Omphale, scénario central – 2014) 
Exploitation : ORS Aquitaine

Évolution des nombres de personnes 

âgées en Dordogne de 2015 à 2035

Pourcentage d'évolution  

de la population entre  

2015-2025 et 2025-2035

Source : Insee, projections démographiques  
(modèle Omphale, scénario central – 2014) 
Exploitation : ORS Aquitaine

n 2015 n 2025 n 2035
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Du fait de ces évolutions, les personnes de 60 ans ou plus représenteront un tiers de 
l’ensemble des habitants du département en 2015 et près de 40 % en 2025. Parmi les 
personnes âgées, c’est la part des 70-79 ans qui va augmenter, de 10 à près de 15 %. 

Après 2025, c’est un autre mouvement qui se dessinera, avec une stabilité des moins 
de 80 ans et une forte progression des personnes de 80 ans ou plus, dont le nombre 
devrait augmenter d’environ 18 000 personnes.

 2015 2025

Moins de 60 ans 65,6 61,1

60-64 ans 8,0 7,9

65-69 ans 7,7 7,8

70-74 ans 5,1 7,5

75-79 ans 4,7 6,6

80-84 ans 4,3 3,9

85-89 ans 2,9 2,9

90 ans ou plus 1,7 2,3

Ensemble 100,0 100,0

Source : Insee, projections démographiques (modèle Omphale, scénario central – 2014)  
Exploitation : ORS Aquitaine

À l’échelle des territoires de Clic, entre 2015 et 2025, les évolutions démographiques 
sont relativement homogènes. Cependant, la population de 60 ans ou plus, tout 
comme l’ensemble de la population, va progresser un peu plus dans les territoires du 
Périgord-Noir et Bergeracois que dans les autres territoires. 

 60-69 
ans

70-79 
ans

80-89 
ans

90 ans 
et plus

60 ans 
et plus ensemble

Bergeracois 3,8 52,7 - 2,2 37,4 18,0 4,7

Grand Périgueux 0,4 53,8 - 1,3 36,4 16,9 3,6

Nord-Dordogne 8,6 40,6 - 8,2 32,0 15,5 4,1

Périgord-Noir 6,5 50,1 - 0,7 38,8 19,0 4,7

Ribéracois - Vallée de L’Isle 4,3 42,2 - 3,3 40,0 15,6 4,4

Source : Insee, projections démographiques (modèle Omphale, scénario central – 2014) 
Exploitation : ORS Aquitaine

Répartition de la population,  

par groupe d'âge,  

en 2015 et 2025

Pourcentage d'évolution  

de la population  

entre 2015-2025

 
Méthodologie projections démographiques

Les projections présentées ici ont été réalisées par l’Insee, selon le modèle Omphale. Les hypothèses retenues tablent sur une poursuite 
des tendances démographiques (fécondité et mortalité) et une stabilisation des quotients migratoires entre les territoires. Les migrations 
résidentielles connaissent parfois des ruptures liées par exemple à des programmes immobiliers, des politiques locales, etc., qui peuvent 
avoir des effets sensibles sur les évolutions démographiques.
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les lieux de vie ET  
MODEs DE COHABITATION

D’après le recensement de population de 2010, parmi les 132 600 personnes âgées 
de 60 ans ou plus, 85 400 vivent en famille c’est-à-dire en couple ou avec leur(s) 
enfant(s), 34 400 habitent seules et 6 400 au sein d’une communauté. Parmi ces 
dernières, 95 % vivent dans un établissement d’hébergement pour personnes âgées 
ou un établissement de soin de moyen ou long séjour. Les autres sont membres d’une 
autre communauté, le plus souvent religieuse. D’autres personnes (6 400) cohabitent 
dans le même logement sans constituer un couple ou être liées par une relation 
parent-enfant.

 60-69 ans 70-79 ans 80 ans ou + 60 ans ou +

Vit seul 10 107 11 331 12 967 34 405

Vit en famille 42 991 29 419 12 996 85 406

Vit en communauté 665 1 167 4 597 6 429

Autres* 1 734 1 646 3 015 6 395

Total 55 497 43 563 33 575 132 635

Source : Insee (recensement de population) – Exploitation : ORS Aquitaine

* membre d’un ménage composé de personnes ne constituant pas un couple et sans lien parent-enfant.

Le lieu de vie et le mode de cohabitation évoluent avec l’âge. Entre 60 et 69 ans, les 
trois quarts des personnes vivent en famille et près de 20 % seules. Après 80 ans, 
il y a autant de personnes vivant en famille que seules, environ 13 000 soit 40 %, et 
plus de 4 500 soit 14 % sont entrées en institution. La cohabitation entre personnes 
n’appartenant pas à la même famille se développe également avec l’âge et concerne 
3 000 personnes âgées de 80 ans et plus (9 %).

Population âgée selon  

le mode de cohabitation et le lieu de vie,  

en Dordogne en 2010

Répartition de la population âgée 

par mode de cohabitation et lieu de vie, 

selon le groupe d'âge,  

en Dordogne, en 2010
18,2 26,0

38,6
25,9

77,5 67,5 38,7 64,4

1,2 2,7
13,7

4,8
3,1 3,8

9,0
4,8

60-69 ans 70-79 ans 80 ans et + 60 ans et +

Vit seul Vit en famille Vit en communauté Autres

Source : Insee (recensement de population) – Exploitation : ORS Aquitaine

À partir de 80 ans, près de 

4 personnes âgées sur 10  

vivent seules
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Le niveau de vie est calculé à partir des revenus disponibles des ménages et de leur 
composition.

En 2011, d’après l’Insee, le niveau de vie moyen annuel des ménages de Dordogne 
s’élève à 20 600 euros. Cette moyenne classe la Dordogne parmi les départements 
les plus pauvres d’Aquitaine (avec le Lot-et-Garonne) et de France (14e). 

Ce niveau de vie moyen augmente avec l’âge puis diminue à partir de 75 ans. En 
Dordogne, les montants sont inférieurs quel que soit le groupe d’âge aux valeurs 
régionales ou de France. Le niveau de vie moyen annuel en Dordogne s’élève à 
23 640 euros entre 60 et 75 ans et à 19 850 euros après 75 ans. Ces montants 
moyens figurent parmi les plus faibles de l’ensemble des départements français.

le NIVEAU DE VIE

Le niveau de vie moyen  

des personnes âgées  

de Dordogne parmi  

les plus faibles de France

Niveau de vie moyen annuel  

selon le groupe d'âge, en 2011

En 2011, 16.9 % des habitants du département vivent sous le seuil de pauvreté. Il 
s’agit de personnes dont le niveau de vie est inférieur au seuil de 60 % du niveau 
de vie médian. Un quart de la population de moins de 30 ans vit sous ce seuil contre 
11.1 % de celle de 60-74 ans et 16.9 % de celle de 75 ans ou plus. Pour ces per-
sonnes de 75 ans ou plus, la proportion de Dordogne est l’une des plus élevées parmi 
les départements de France. 
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Sources : Insee-DGFiP – Exploitation : ORS Aquitaine
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l’état de santé

En 2012, près de 74 000 affections de longue durée (ALD) concernant des personnes 
âgées de 60 ans ou plus résidant en Dordogne sont enregistrées par les trois prin-
cipaux régimes d’assurance maladie. Une même personne pouvant être prise en 
charge au titre de plusieurs affections, le nombre de personnes bénéficiaires d’au 
moins une prise en charge en ALD est estimé à environ 60 000.

Trois groupes de pathologies concentrent 80 % des ALD : les maladies cardiovas-
culaires (30 900 soit 42 %), les cancers (13 900 soit 19 %) et le diabète (13 800 soit 
19 %). Les personnes soignées au titre de l’ALD « maladie d’Alzheimer ou autres 
démences apparentées » sont environ 3 100 (4 %).

Les affections de longue durée de personnes de 60 ans ou plus représentent les trois 
quarts de l’ensemble « tous âges »

nombre répartition

Maladies cardiovasculaires 30 900 41,8

Cancers 13 910 18,8

Diabète 13 791 18,6

Maladie d’Alzheimer et autres démences 3 116 4,2

Insuffisance respiratoire chronique 1 675 2,3

Autres motifs 10 557 14,3

Tous motifs 73 949 100,0

Sources : Cnamts, CCMSA, RSI – Exploitation : ORS Aquitaine

Le nombre d’affections augmente avec l’âge des personnes prises en charge ; il passe 
de 21 300 personnes âgées de 60 à 69 ans à 23 400 chez celles de 70 à 79 ans et 
atteint 29 200 chez celles de 80 ans ou plus. Les évolutions les plus importantes 
concernent les ALD pour maladies cardiovasculaires dont le nombre double entre  
60-69 ans et 80 ans ou plus et la maladie d’Alzheimer et démences apparentées dont 
le nombre passe de 100 à 60-69 ans, puis 500 à 70-79 ans et atteint 2 500 à 80 ans 
ou plus.

Nombre d'affections de longue durée 

concernant des personnes âgées  

de 60 ans ou plus, en 2012 en Dordogne

Nombre d'affections de longue durée 

selon l'âge des personnes prises en 

charge en Dordogne en 2012

Sources : Cnamts, CCMSA, RSI – Exploitation : ORS Aquitaine
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Quels que soient le groupe d’âge et l’affection considérée, le nombre d’ALD pour 
1 000 personnes du groupe d’âge est plus faible en Dordogne qu’à l’échelle régionale 
ou nationale.

Taux d'ALD en 2012,  

pour 1000

Chaque année au cours de la période 2009-2011, près de 11 000 admissions en ALD 
concernant des personnes de Dordogne ont été enregistrées dont 7 800 pour des 
personnes âgées de 60 ans ou plus. Parmi ces dernières, le poids des cancers et de 
la maladie d’Alzheimer et démences apparentées est plus important que dans l’en-
semble des prises en charge en ALD. Un quart des admissions concerne le traitement 
d’un cancer et 8 % celui de maladie d’Alzheimer ou démences apparentées.

Personnes de 60-69 ans Personnes de 70-79 ans

Personnes de 80 ans ou plus
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nombre répartition

Maladies cardiovasculaires 3 316 42,4

Cancers 1 886 24,1

Diabète 1 082 13,8

Maladie d’Alzheimer et autres démences 617 7,9

Insuffisance respiratoire chronique 160 2,0

Autres motifs 771 9,8

Tous motifs 7 832 100,0

Sources : Cnamts, CCMSA, RSI – Exploitation : ORS Aquitaine

Le nombre d’admissions au titre d’une affection de longue durée évolue de 2 350 à 
60-69 ans à 2 650 entre 70 et 79 ans et atteint 2 850 chez les personnes de 80 ans ou 
plus. Les nombres d’admissions progressent avec l’âge pour les maladies cardiovas-
culaires et maladies d’Alzheimer et diminuent pour les cancers et le diabète.

Le nombre d’admissions au titre de la maladie d’Alzheimer passe d’une vingtaine à 
60-69 ans à 150 entre 70 et 79 ans et atteint 450 à 80 ans ou plus, soit un nombre 
équivalent à celui d’admissions pour le traitement d’un cancer.

Nombre annuel moyen d'admissions  

en affection de longue durée  

concernant des personnes âgées  

de 60 ans ou plus en Dordogne  

en 2009-2011

Nombre de personnes admises  

au titre des principales ALD  

selon l'âge en Dordogne en 2012
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Définition et méthodologie ALD

Le dispositif des affections de longue durée (ALD) permet la prise en charge de patients ayant une maladie 

chronique nécessitant un traitement prolongé et une thérapeutique coûteuse. Trente affections ouvrent droit à 

une exonération du ticket modérateur (ETM) qui se traduit par le remboursement par l’assurance maladie de 

la totalité du montant des soins associés à l’affection. Ainsi, toute personne présentant une pathologie figurant 

dans la liste des ALD peut bénéficier de cette prise en charge. Cependant, certaines personnes n’en font pas 

la demande pour des raisons personnelles (confidentialité…) ; dans d’autres cas, les critères d’évolution et de 

sévérité de la maladie ne sont pas remplis. Par ailleurs, la demande peut survenir plus ou moins précocement 

selon les patients, les médecins traitants ou les médecins conseils qui accordent l’admission.

Les données de prévalence décrivent les nombres d’affections enregistrées par l’assurance maladie un jour 

donné (31 décembre), quelle que soit l’année d’entrée dans la prise en charge. Les données d’incidence dé-

crivent les nombres d’admissions enregistrées au cours d’une année.

Une même personne pouvant bénéficier d’une prise en charge en ALD pour plusieurs affections, il existe des 

doubles-comptes dans les données de prévalence et d’incidence. Ces doubles-comptes ne concernent pas le 

nombre de bénéficiaires pour une affection prise isolément mais le total des affections (ou un regroupement de 

plusieurs affections). À l’échelle nationale, d’après les données de la Cnamts pour le régime général, le nombre 

moyen d’ALD par bénéficiaire est de 1,23 (en 2012).
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les bénéficiaires de  
l’allocation vieillesse 

Certaines personnes âgées disposant de faibles revenus peuvent percevoir 

une allocation qui permet de leur assurer un niveau minimum de ressources. 

Cette allocation a depuis 2006 deux formes, l’allocation supplémentaire de 

vieillesse (ASV) et l’allocation de solidarité aux personnes âgées (Aspa). Dans 

les deux cas, elle garantit un minimum de ressources de 792 euros pour une 

personne seule et 1 230 euros pour un couple. Elle est soumise à des condi-

tions de ressources et de résidence, et est attribuée aux personnes âgées de 

65 ans au moins (60 ans en cas d’inaptitude au travail).

Fin 2011, 5 200 personnes sont titulaires de cette allocation en Dordogne. Plus de la 
moitié relève du régime général, un quart du régime agricole (salariés et exploitants) 
et 4 % d’autres régimes. Certaines personnes n’ayant jamais cotisé et ne relevant pas 
du régime d’assurance retraite perçoivent l’allocation via le service de l’allocation de 
solidarité aux personnes âgées (SASPA).

 
régime 
général

régime 
agricole SASPA

autres 
régimes total

Dordogne 2 974 1 375 624 222 5 195

Dordogne 57,3 26,5 12,0 4,2 100,0

Aquitaine 67,9 16,0 11,0 5,1 100,0

France 72,0 10,0 13,8 4,2 100,0

Source : Drees - Exploitation : ORS Aquitaine

Un minimum vieillesse perçu  

par 5.2 % de la population âgée

les personnes âgées 
bénéficiaires  
d’allocations  
ou d’aides sociales

Titulaires de l'allocation supplémentaire 

vieilliesse ou de l'allocation de solidarité 

aux personnes âgées :  

nombre et répartition selon le régime 

d'assurance vieillesse, fin 2011
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Les titulaires de ce minimum vieillesse représentent en Dordogne 5,2 % de la po-
pulation âgée de 65 ans ou plus. Il s’agit d’un taux élevé dans l’ensemble aquitain, 
supérieur aux valeurs régionale et nationale.

Plus de 4 500 bénéficiaires 

de l'aide ménagère en 2013

Bénéficiaires de l'aide ménagère  

en 2013

les bénéficiaires de 
L’AIDE MÉNAGÈRE

L’aide ménagère est une aide sociale attribuée aux personnes âgées. Il s’agit 

d’une aide pour accomplir les travaux domestiques de première nécessité et 

permettre le maintien à domicile ou dans un foyer logement. Son attribution 

est liée aux conditions de ressources de la personne et à son âge (65 ans ou 

60 ans en cas d’inaptitude au travail). Elle concerne les personnes de GIR 5 

et 6. Elle est financée par les régimes d’assurance vieillesse pour les assurés 

retraités et au titre de l’aide sociale départementale pour les personnes dont 

les ressources sont inférieures à un plafond (792 euros pour les personnes 

seules et 1 230 euros pour les couples). Dans les deux cas, une participation 

peut être demandée aux bénéficiaires.

En Dordogne, en 2013, près de 4 540 personnes âgées vivant à domicile (ne bénéfi-
ciant pas de l’Apa) ont recours à un financement pour des heures d’aide ménagère. 
La majorité (85 %) relève de la caisse d’assurance vieillesse du régime général, 13 % 
du régime agricole et 2 % de l’aide sociale départementale.

 nombre %

Régime général 3 838 84,5

Régime agricole 611 13,5

Aide sociale départementale 89 2,0

Total 4 538 100,0

Sources : Carsat Aquitaine, MSA Dordogne, Conseil général – Exploitation : ORS Aquitaine

Titulaires de l'allocation supplémentaire 

vieillesse ou de l'allocation de solidarité 

aux personnes âgées :  

taux pour 100 personnes âgées 

de 65 ans ou plus, fin 2011

Sources : Drees, Insee - Exploitation : ORS Aquitaine
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Source : Conseil général – Exploitation : ORS Aquitaine

Taux de bénéficiaires de l'Apa  

selon le groupe d'âge,  

en 2013 en Dordogne  

(pour 100 personnes)

0
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60-74 ans 75-84 ans 85 ans et +

Bénéficiaires de l'Apa  

selon l'âge et le mode de vie : 

 à domicile et en établissement,  

en 2013 en Dordogne 912
466

3 082

1 308

4 000

2 983

domicile établissement

60-74 ans 75-84 ans 85 ans ou +

De même, la perte d’autonomie s’accroît avec l’avancée en âge. À 60-74 ans, il y a 
1,8 bénéficiaires pour 100 personnes du groupe d’âge. Ce taux passe à 11,3 % à 75-
84 ans et 43 % à partir de 85 ans.

 

Sources : Conseil général, Insee – Exploitation : ORS Aquitaine

Parmi les bénéficiaires de l’Apa, près de la moitié relève du Gir 4, 18 % du Gir 3, 24 % 
du Gir 2 et 10 % du Gir 1. Le lieu de vie, à domicile ou en établissement, est étroite-
ment lié au degré de dépendance des personnes. Si 85 % des personnes de Gir 4 et 
les trois quarts de celles de Gir 3 vivent à leur domicile, l’institutionnalisation concerne 
les deux tiers de celles de Gir 2 et 90 % de celles de Gir 1.

Bénéficiaires de l'Apa selon  

le groupe iso-ressource (Gir)  

et le lieu de vie :  

à domicile et en établissement,  

en 2013 en Dordogne

5182

1717
994

101
923 627

2004
1203

GIR4 GIR3 GIR2 GIR1

domicile établissement

Source : Conseil général – Exploitation : ORS Aquitaine

Près de la moitié  

des bénéficiaires de l'Apa 

relève du Gir 4
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Le GIR 1 correspond aux personnes âgées confinées au lit, dont les fonctions mentales sont gravement altérées et qui nécessitent une 
présence indispensable et continue d’intervenants. Dans ce groupe se trouvent également les personnes en fin de vie.

Le GIR 2 regroupe deux catégories majeures de personnes âgées :

-  celles qui sont confinées au lit ou au fauteuil, dont les fonctions mentales ne sont pas totalement altérées et qui nécessitent une 
prise en charge pour la plupart des activités de la vie courante,

-  celles dont les fonctions mentales sont altérées mais qui ont conservé leurs capacités à se déplacer.

Le GIR 3 correspond, pour l’essentiel, aux personnes âgées ayant conservé leur autonomie mentale, partiellement leur autonomie 
locomotrice, mais qui nécessitent quotidiennement et plusieurs fois par jour des aides pour leur autonomie corporelle. La majorité d’entre 
elles n’assument pas seules l’hygiène de l’élimination anale et urinaire.

Le GIR 4 comprend deux catégories de personnes âgées :

-  celles n’assumant pas seules leur transfert mais qui, une fois levées, peuvent se déplacer à l’intérieur du logement. Elles doivent 
parfois être aidées pour la toilette et l’habillage. Une grande majorité d’entre elles s’alimentent seules,

-  celles n’ayant pas de problèmes locomoteurs mais devant être aidées pour les activités corporelles et pour les repas.

Le GIR 5 comprend des personnes assurant seules leurs déplacements à l’intérieur de leur logement, s’alimentant et s’habillant 
seules. Elles ont besoin d’une aide ponctuelle pour la toilette, la préparation des repas et le ménage.

Le GIR 6 se compose des personnes qui n’ont pas perdu leur autonomie pour les actes discriminants de la vie courante. 

Les quatre premiers GIR ouvrent droit à l’APA, dès lors que les conditions d’âge et de résidence sont remplies. Pour leur 
part, les personnes classées en GIR 5 et 6 peuvent éventuellement bénéficier des prestations d’aide ménagère servies par leur régime 
de retraite ou par l’aide sociale départementale.
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LES BÉNÉFICIAIRES DE L’APA À DOMICILE

Les bénéficiaires de l’Apa à domicile, 8 000 personnes, représentent 14 % des per-
sonnes âgées de 75 ans ou plus. Le nombre de bénéficiaires par territoire de Clic est 
bien sûr associé au nombre de personnes âgées du territoire. Ainsi, les plus grands 
nombres de bénéficiaires se retrouvent dans les territoires du Bergeracois et Périgord-
Noir. La situation du territoire du Grand Périgueux est particulière, avec un nombre de 
bénéficiaires peu élevé par rapport à la population et un taux de bénéficiaires (11,3 %)  
très en-deçà de la valeur moyenne du département. Un faible taux de bénéficiaires 
s’observe également dans le Ribéracois et la Vallée de L’Isle.

 nombre taux (p.100)

Bergeracois 2 425 16,6

Périgord-Noir 1 727 15,4

Grand Périgueux 1 413 11,3

Nord-Dordogne 1 302 14,8

Ribéracois - Vallée de L’Isle 1 029 12,7

Total 7 896 14,5*

non renseignés 98  

Sources : Conseil général, Insee – Exploitation : ORS Aquitaine
* y compris les non renseignés

Plus de 162 000 heures d’aide humaine sont inscrites dans les plans d’aide Apa. 
Actuellement, 80 % de ces heures sont confiés à un service prestataire, 3,5 % à un 
service mandataire et 16,5 % à des personnes employées de gré  à gré.

Depuis 2007, cette répartition a fortement évolué. Les services prestataires avaient 
la charge de 60 % des heures, les services mandataires de 20 % et l’emploi direct 
de 18 %.

 
Source : Conseil général – Exploitation : ORS Aquitaine

14,5 % des personnes de  

75 ans ou plus bénéficient  

de l'Apa à domicile

Bénéficiaires de l'Apa :  

répartition par territoire de Clic  

et taux pour 100 personnes âgées  

de 75 ans ou plus,  

en Dordogne, en 2013

80 % des heures d'aide humaine 

délivrées dans le cadre  

d'un contrat prestataire

Bénéficiaires de l'Apa :  

répartition des heures d'aide  

humaine accordées dans les plans  

d'aide Apa selon le type de service,  

en 2007  et 2014
18,1 16,5

20,0
3,5

61,9
80,1

2007 2014

gré à gré mandataire prestataire
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les bénéficiaires 
de L’Aide sociale  
à l’hébergement

Lorsqu’elles sont hébergées dans un établissement médico-social ou une 

unité de soins de longue durée, les personnes âgées peuvent avoir des res-

sources ne leur permettant pas de financer la totalité ou une partie des frais de 

séjour qui leur incombent. Sous certaines conditions, l’aide sociale à l’héber-

gement est versée par le Conseil général pour les résidants d’établissements 

habilités à l’aide sociale ou suite à cinq ans de séjour dans les établissements 

non habilités. Les résidants bénéficient parfois d’une aide au logement (alloca-

tion personnalisé au logement – APL, ou allocation sociale au logement - ALS) 

versée par la caisse d’allocations familiales ou la mutualité sociale agricole.

 

Environ un millier de personnes âgées bénéficient de l’aide sociale à l’hébergement. Il 
s’agit essentiellement de personnes résidant en Ehpad mais 6 % sont accompagnées 
dans une unité de soins de longue durée.
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le dispositif  
d’accompagnement  
à domicile et en 
établissement

LES CENTRES LOCAUX 
D’INFORMATION ET DE 
COORDINATION (CLIC)

Les centres locaux d’information et de coordination sont des structures de 
proximité pour les retraités, les personnes âgées, les personnes handicapées, 
les familles et les professionnels du territoire, dont les missions prioritaires 
sont l’information, l’orientation du public et la coordination de l’action géron-
tologique. Ils ont également la mission d’évaluer les besoins et d’élaborer 
un plan d’accompagnement ou d’intervention. Certains Clic peuvent avoir la 
charge du suivi de plans d’aide de l’Apa en lien avec les intervenants du plan.

Créés entre 2002 et 2007, cinq Clic recouvrent l’ensemble du territoire du départe-
ment. Gérés par des associations locales, ils sont cofinancés par le Conseil général 
(environ les deux tiers) et les caisses de retraite.

les services pour  
la vie  à domicile
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Les activités des Clic de Dordogne sont centrées sur les missions d’information aux 
personnes âgées ou handicapées, leur famille, et celles de coordination des acteurs 
de la gérontologie. Elles évoluent dans le champ de la prévention et de l’éducation à 
la santé. Elles portent également sur l’évaluation des besoins et l’élaboration de plans 
d’aide pour les personnes autonomes (GIR 5 et 6), missions confiées par la Caisse 
d’assurance retraite et santé au travail (Carsat).

Par ailleurs, le département compte un réseau spécialisé en gérontologie, le réseau 
du Pays de Bessède, qui intervient sur huit cantons autour de Belvès.

LA TÉLÉASSISTANCE

Les services de téléassistance sont un moyen de soutien à domicile. Ils sont 
utilisés pour pallier l’isolement des personnes âgées qui peuvent, à tout mo-
ment, contacter un correspondant en capacité d’apporter une aide et de mobi-
liser si besoin un service d’urgence. La téléassistance permet ainsi de renfor-
cer les conditions de sécurité et le lien social des personnes âgées. Le Conseil 
général peut participer au financement de ce dispositif dans le cadre des plans 
d’aide de l’Apa.

En Dordogne, pour les bénéficiaires de l’Apa ou de la PCH, une délégation de service 
public a été confiée à l’association Cassiopea. Basé à Périgueux, ce service a mis en 
place des permanences et des points d’information téléassistance dans différentes 
communes du département. En 2013, ce service a été prescrit dans les plans d’aide 
Apa de plus de 2  000 pesonnes.

Le portage des repas

Le portage des repas à domicile est un autre service favorisant la vie à domi-
cile des personnes âgées. Géré par les collectivités locales et des associa-
tions dans certains territoires, ce service assure la préparation et la livraison 
de repas au domicile des personnes. Le Conseil général peut participer au 
financement de cette prestation de portage de repas dans le cadre des plans 
d’aide de l’Apa.

En 2013, le portage de repas à domicile est inclus dans le plan d’aide Apa de près de 
1  000 pesonnes.
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En raison de leur perte d’autonomie, les personnes âgées peuvent avoir be-
soin d’aide pour accomplir les actes de la vie quotidienne. Elles peuvent recou-
rir à l’emploi direct ou à des services d’aide et d’accompagnement à domicile 
(Saad). Elles bénéficient alors d’une aide pour les travaux ménagers mais 
aussi d’un accompagnement et d’une aide pour les actes essentiels de la vie 
quotidienne (mobilité et déplacements, habillage, alimentation…) et les activi-
tés de la vie sociale (loisirs, démarches administratives…). L’aide peut prendre 
parfois la forme de gardes de nuit ou de visites de vigilance en lien avec l’en-
tourage ou d’autres services.

Début 2014, 62 services d’aide et d’accompagnement à domicile sont implantés en 
Dordogne. Six autres services, essentiellement domiciliés dans les départements limi-
trophes, interviennent sur le département. Les services de Dordogne sont gérés par 
des associations (40 %), des centres communaux ou intercommunaux d’action so-
ciale (38 %) ou des structures privées (12 %). Un tiers des services intervient en mode 
prestataire exclusivement et deux tiers associent les modes prestataire et mandataire.

Au cours des dernières années, les structures publiques se sont regroupées en lien 
avec la coopération intercommunale (de 34 en 2009 à 24 en 2014) et de nouvelles 
structures privées se sont installées (8 en 2009 à 12 en 2014). Les autorisations dé-
livrées par le Conseil général ont été plus nombreuses. Cette démarche renforce le 
partenariat entre le Conseil général et les services, dans un souci de qualité des in-
terventions et de localisation géographique. Début 2014, 37 Saad ont obtenu une 
autorisation, contre 12 début 2008. 

Services d'aide et d'accompagnement  

à domicile : 

Nombre de services par commune 

début 2014

nombre de services

1
5
10

l

l

l

LES SERVICES D’AIDE ET  
D’ACCOMPAGNEMENT À DOMICILE 
(SAAD)

Source : Conseil général – Exploitation et cartographie : ORS Aquitaine
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LES SERVICES DE SOINS 
INFIRMIERS À DOMICILE (SSIAD)
Les services de soins infirmiers à domicile apportent sur prescription médicale des prestations de soins au domicile 
des personnes âgées, handicapées ou atteintes de maladies chroniques. Ils assurent des soins techniques dispen-
sés par des infirmiers participant au traitement et à la surveillance des pathologies présentées par les patients. Ils 
assurent également des soins de base et relationnels dispensés par des aides-soignants, sous la forme de soins 
d’hygiène, d’aide à la mobilisation et la locomotion et plus généralement d’aide pour l’accomplissement des actes 
essentiels à la vie quotidienne. Les services comprennent parfois également des aides médico-psychologiques et 
d’autres auxiliaires médicaux.

Début 2014, le département compte 22 services de soins infirmiers à domicile (Ssiad) 
pour une capacité de 1 225 places autorisées (dont 10 non installées). Le nombre 
moyen de places par service est de 56. Quatre services comptent moins de 40 places 
et trois plus de 80. Ce dispositif est complété par l’intervention d’un service girondin 
(Sainte-Foy-la-Grande). Depuis 2008, 124 places ont été autorisées.

Services de soins infirmiers à domicile : 

Nombre de services par commune 

début 2014

nombre de services

10
50
100

l

l

l

Source : Agence régionale de santé d’Aquitaine – Exploitation et cartographie : ORS Aquitaine
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LES professionnels 
LIBÉRAUX

Début 2013, près de 340 médecins libéraux de premier recours exercent en Dordogne. 
Le nombre de médecins rapporté à 1 000 personnes âgées de 75 ans ou plus est 
de 6,1. Cette densité est avec celle observée dans le Lot-et-Garonne la plus faible 
d’Aquitaine, deux fois plus faible que celle de Gironde, département de la région le 
mieux pourvu.

Médecins de premier recours :  

densité pour 1 000 personnes âgées  

de 75 ans ou plus

12,7

10

9,8

9,4

6,1

6,1

Gironde

Pyrénées-Atl.

Aquitaine

Landes

Dordogne

Lot-et-Garonne

Source : ASIP-RPPS, traitement ARS Aquitaine 
Exploitation : ORS Aquitaine

Les nombres de médecins de premier recours sont très différents selon les territoires 
de Clic. Le Grand Périgueux rassemble près de 100 médecins soit le double de ceux 
installés dans les territoires du Nord-Dordogne et du Ribéracois - Vallée de L’Isle. Le 
nombre est intermédiaire, environ 75 médecins, dans les deux autres territoires. La 
densité est la plus élevée dans le territoire comptant Périgueux (7,7 pour 1 000). Elle 
est de l’ordre de 5 pour 1 000 personnes de 75 ans ou plus dans les trois territoires du 
Bergeracois, Ribéracois - Vallée de L’Isle et Nord-Dordogne.

Ces trois territoires sont ceux dans lesquels la proportion de médecins âgés de 55 ans 
ou plus est la plus élevée. Ils font partie des 7 territoires de proximité aquitains (sur 
26) où elle est supérieure à 60 %.
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Le département compte 44 médecins âgés de 65 ans ou plus, soit 13 % des médecins. 
Dans le Bergeracois et le Ribéracois - Vallée de L’Isle, cette proportion dépasse 17 %.

 nombre densité (p. 1000)
% de médecins  

de 55 ans ou plus

Bergeracois 76 5,2 64,5

Grand Périgueux 97 7,7 49,5

Nord-Dordogne 48 5,4 60,4

Périgord-Noir 74 6,6 56,8

Ribéracois - Vallée de L’Isle 41 5,1 61,0

Dordogne 336 6,1 57,4

Source : ASIP-RPPS, traitement ARS Aquitaine – Exploitation : ORS Aquitaine

Au moins un médecin de premier recours est installé dans chaque canton du départe-
ment. Mais ils sont moins de cinq dans 14 cantons. Les densités cantonales sont les 
plus élevées dans la partie centrale du département, autour de Périgueux et sur un 
axe rejoignant Terrasson-la-Villedieu, Sarlat-la-Canéda et Monpazier. Les pourtours 
du département notamment au nord sont moins pourvus. Les densités les plus faibles 
sont de l’ordre de trois médecins pour 1 000 personnes de 75 ans et plus, les plus 
élevées de l’ordre de 10.

Médecins de premier recours :  

nombre et densité pour 1 000  

personnes âgées de 75 ans ou plus

Densité de médecins libéraux  

de premier recours pour personnes 

âgées de 75 ans ou plus  

en Dordogne au 1er janvier 2013  

(hors remplaçants)

moins de 4,8

de 4,8 à 6,4

6,5 ou plus

nombre de médecins pour 1 000 personnes âgées 
de 75 ans ou plus

Source : ASIP-RPPS, traitement ARS Aquitaine – Exploitation : ORS Aquitaine
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Au 1er janvier 2013, le département compte 589 infirmiers libéraux, soit 10,7 pour 
1 000 personnes âgées de 75 ans ou plus. Cette densité est la plus faible de la région, 
près de deux fois plus faible que celle de Gironde, département le mieux pourvu de 
la région.

19,7

15,9

15,8

13,3

12,6

10,7

Gironde

Pyrénées-Atl.

Aquitaine

Lot-et-garonne

Landes

DordogneInfirmiers libéraux :  

densité pour 1 000 personnes âgées  

de 75 ans ou plus

Source : ASIP-RPPS, traitement ARS Aquitaine 
Exploitation : ORS Aquitaine

Si les nombres d’infirmiers libéraux par territoire de Clic varient comme pour les méde-
cins du simple au double, les densités sont plus homogènes. Elles varient de 9,5 infir-
miers pour 1 000 personnes âgées de 75 ans ou plus dans le territoire du Ribéracois 
- Vallée de L’Isle à 12,1 dans celui du Périgord-Noir.

 nombre densité (p. 1000)

Bergeracois 169 11,6

Grand Périgueux 120 9,6

Nord-Dordogne 87 9,9

Périgord-Noir 136 12,1

Ribéracois - Vallée de L’Isle 77 9,5

Dordogne 589 10,7

Source : ASIP-RPPS, traitement ARS Aquitaine – Exploitation : ORS Aquitaine

Tous les cantons disposent d’infirmiers libéraux dont la moitié de moins de 10. Les 
densités cantonales les plus basses sont de l’ordre de 6 pour 1 000 personnes âgées 
de 75 ans ou plus, les plus élevées de l’ordre de 20. La répartition des densités sur le 
territoire départemental fait apparaître une zone faiblement pourvue dans le nord du 
département alors que le sud du département est mieux pourvu. 

Infirmiers libéraux :  

nombre et densité pour 1 000  

personnes âgées de 75 ans ou plus
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Densité d'infirmiers libéraux 

pour personnes âgées de 75 ans ou plus  

en Dordogne au 1er janvier 2013  

(hors remplaçants)

moins de 9,0

de 9,0 à 11,7

11,8 ou plus

nombre d’infirmiers pour 1 000 personnes  
âgées de 75 ans ou plus

Source : ASIP-RPPS, traitement ARS Aquitaine – Exploitation : ORS Aquitaine
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L’ACCUEIL FAMILIAL POUR 
ADULTES

L’accueil familial est un mode d’accueil et d’hébergement de personnes âgées 
ou adultes handicapées ne disposant pas de l’autonomie suffisante pour vivre 
à leur domicile. La personne âgée ou handicapée hébergée (ou son repré-
sentant légal) est l’employeur de l’accueillant familial. Outre l’hébergement, 
l’accueillant familial prend en charge les repas, le ménage, les courses et les 
activités de la personne accueillie. Le Conseil général assure l’agrément, le 
suivi, le contrôle et la formation de ces professionnels.

Début 2014, un peu plus de 220 particuliers disposent d’un agrément d’accueil-
lant familial permettant d’héberger des personnes âgées ou adultes handicapées. 
L’ensemble de ces agréments correspond à une capacité de 516 places, dont 63 
réservées à des personnes handicapées. Parmi, les 450 places destinées exclusive-
ment ou non à des personnes âgées,  264 sont destinées à des personnes âgées et 
189 places ont un agrément mixte. Avec 8,5 places pour 1 000 personnes âgées de 
60 ans ou plus, la Dordogne est l’un des départements ayant le plus développé ce 
type d’accueil.

Depuis 2008, le nombre de places agréées pour l’hébergement de personnes âgées 
a augmenté de 89 places (+ 24 %). La progression est la plus forte dans le Ribéracois 
et la Vallée de L’Isle (+ 37 %), elle est de l’ordre de + 25 % dans le Bergeracois et le 
Périgord-Noir, moins importante dans le territoire de Grand Périgueux (+ 13 %) alors 
que la capacité est restée stable dans le Nord Dordogne.

La répartition territoriale de ces places est inégale. La moitié d’entre elles est située 
sur le territoire du Bergeracois, alors que les trois territoires du Grand Périgueux, Nord 
Dordogne et Périgord-Noir sont moins couverts.

le dispositif  
d’hébergement  
et de soin
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Agrément per-
sonnes âgées Agrément mixte Total

Bergeracois 144 88 232

Ribéracois - Vallée de L’Isle 46 62 108

Périgord-Noir 26 18 44

Grand Périgueux 31 12 43

Nord-Dordogne 17 9 26

Total 264 189 453

Source : Conseil général – Exploitation : ORS Aquitaine

Accueil familial :  

Nombre de places agréées,  

début 2014

Accueil familial : 

Capacité par commune fin 2013

nombre de places d’accueil familial mixte

1 place
5 places
10 places

nombre de places d’accueil familial  
personnes âgées

1 place
5 places
10 places

l

l
l

l

l
l

Source : Conseil général – Exploitation et cartographie : ORS Aquitaine



Schéma départemental en faveur des personnes âgées 2014 – 2019 le dispositif en faveur des personnes âgées

59

LES ÉTABLISSEMENTS 
D’HÉBERGEMENT POUR 
PERSONNES ÂGÉES (EHPA)

Établissement d'hébergement 

pour personnes âgées (Ehpa) :  

Nombre de logements en juin 2014

Les établissements d’hébergement pour personnes âgées (également dénom-
més logements-foyers, résidences pour personnes âgées...) sont prévus pour 
l’hébergement de personnes âgées autonomes ou peu dépendantes dans des 
logements indépendants. Ils peuvent proposer des services collectifs, notam-
ment de restauration, blanchisserie, d’animations… Ces logements ne sont 
pas habilités à l’aide sociale départementale.

Début 2014, la Dordogne compte 25 Ehpa pour un total de 800 logements. Les loge-
ments sont, la plupart du temps, des petits appartements, de type F1 (80 %) ou de 
type F2.

Ils sont rassemblés dans des résidences comportant en moyenne 32 logements. La 
moitié des résidences compte moins de 25 appartements (200 places) et, à l’autre 
extrême, trois résidences en mettent à disposition au moins 60, pour également 
200 places.

Le plus souvent, ces établissements sont gérés par des collectivités territoriales  
communales ou intercommunales. Depuis 2008, la capacité est restée stable.

Les structures sont présentes dans les 5 territoires de Clic du département. Les plus 
fortes capacités sont situées dans les territoires de Bergerac et Périgueux, les com-
munes centres étant les mieux dotées (respectivement 166 logements à Bergerac et 
129 à Périgueux).

 nb. de logements

Bergeracois 273

Grand Périgueux 255

Ribéracois - Vallée de L’Isle 100

Périgord-Noir 99

Nord Dordogne 72

Total 799

Source : Conseil général – Exploitation : ORS Aquitaine
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LES ÉTABLISSEMENTS 
D’HÉBERGEMENT POUR  
PERSONNES ÂGÉES dÉPENDANTES 
(EHPAD)

Établissement d'hébergement pour 

personnes âgées (Ehpa) :  

Nombre de logements par commune 

en juin 2014

nombre de logements autorisées

1
10
100

l

l

l

Les établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 
(Ehpad) accueillent des personnes âgées de plus de 60 ans, nécessitant des 
soins médicaux et une assistance pour les actes de la vie quotidienne. Outre 
l’hébergement, la restauration, la blanchisserie, l’aide à la vie quotidienne, ils 
assurent une surveillance médicale et des soins médicaux en continu. Ils pro-
posent aux personnes des activités de loisirs et de préservation de l’autonomie.

Une enquête de la Caisse nationale de la solidarité et de l’autonomie (CNSA) 
et de la Direction générale de la cohésion sociale (DGCS) indique en 2012 un 
coût moyen pour une place d’hébergement permanent en Ehpad (soins de 
ville inclus) de 34 707 euros par an. Ce coût est supporté par les résidents, les 
conseils généraux et l’assurance maladie. Un tiers est consacré à l’hôtellerie, 
un tiers aux soins, un quart à l’accompagnement et 8 % à la vie sociale.

Certains Ehpad ont mis en place des modalités de prise en charge alterna-
tives, sous la forme d’hébergement temporaire et d’accueil de jour, dans le but 

Source : Conseil général – Exploitation et cartographie : ORS Aquitaine
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de diversifier les possibilités d’accompagnement offertes aux publics 
en perte d’autonomie et à leurs aidants.

La Dordogne compte 71 Ehpad qui rassemblent 6 016 places d’héberge-
ment permanent, temporaire et d’accueil de jour en juin 2014. Les établisse-
ments publics, offrant 65 % des places, sont plus représentés qu’en France 
(53 %). À l’opposé, les établissements privés à but non lucratif le sont moins 
en Dordogne (13 %) qu’en France (27 %).

L’HÉBERGEMENT PERMANENT

Ce sont 70 Ehpad1  dont plus de la moitié gérés par des structures pu-
bliques, qui offrent un hébergement permanent de 5 790 lits. Le taux d’équi-
pement en 2013 (source Finess - Statiss) était de 100,8 lits pour 1 000 per-
sonnes âgées de 75 ans ou plus, contre 93,1 en Aquitaine et 94,1 en France 
métropolitaine.

Depuis 2008, cette capacité a augmenté de 220 places. Fin 2013, soit en-
viron 13 ans après les premières signatures de conventions tripartites, au-
cune maison de retraite n’est en activité dans le département.

 nb. établissements nb. places

Public autonome 24 2 122

Public hospitalier 14 1 579

Privé lucratif 23 1 286

Privé associatif 8 738

Public territorial 1 65

Total 70 5 790

Source : Conseil général – Exploitation : ORS Aquitaine

Le nombre moyen de places d’hébergement permanent par structure est de 
83. Ce nombre de lits varie de 20 à 324. Les 10 plus grands établissements 
de 110 places et plus rassemblent près de 30 % de la capacité totale. À 
l’opposé, les 20 plus petits de moins de 55 lits en représentent 15 %.

Quatorze établissements détiennent une autorisation spécifique Alzheimer 
pour 279 places, soit 5 % de la capacité totale. Cependant, plusieurs éta-
blissements ne disposent pas de l’autorisation mais assurent un héber-
gement et un accompagnement spécifique. C’est le cas de l’Ehpad du 
centre hospitalier de Périgueux, qui a mis en place dans le cadre de sa 
rénovation une unité de 192 places spécifiques, mais aussi des Ehpad 
de Domme, Montignac, Lalinde, Mussidan, Prigonrieux. Finalement, 
au moins 550 places permettent l’accompagnement des personnes 
souffrant de la maladie d’Alzheimer ou de démences apparentées.

1 Un établissement propose exclusivement de l’accueil de jour

Hébergement permanent :  

Nombres d'établissements et de places 

autorisées dans les Ehpad en juin 2014,  

selon le statut de l'établissement
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Hébergement permanent :  

Nombres d'établissements  

et de places autorisées « Alzheimer »  

dans les Ehpad en juin 2014,  

selon le statut de l'établissement

Hébergement permanent : 

Capacité autorisée  

par territoire de Clic en juin 2014

Ces places Alzheimer sont organisées en unités de 10 à 52 places (auxquelles il 
faut ajouter celle de 192 places du CH de Périgueux). Quatre unités comptent  
10-12 places, les autres sont plus importantes. En 2008, la capacité autorisée s’élevait 
à 172 places.
 

nb. établissements nb. places

Privé lucratif 5 138

Public autonome 6 102

Public hospitalier 2 27

Privé associatif 1 12

Total 14 279

Source : Conseil général – Exploitation : ORS Aquitaine

 Capacité totale dont «Alzheimer»

Bergeracois 1 466 89

Grand Périgueux 1 146 52

Nord Dordogne 1 100 66

Périgord Noir 1 046 46

Ribéracois - Vallée de L’Isle 1 032 26

Total 5 790 279

Source : Conseil général – Exploitation : ORS Aquitaine

Hébergement permanent en Ehpad : 

Capacité autorisée par commune 

en juin 2014

nombre de places autorisées

hébergement permanent non spécifique
10 places
50 places
100 places

hébergement spécifique Alzheimer
10 places
50 places
100 places

l

l
l

l

l

l

Source : Conseil général – Exploitation et cartographie : ORS Aquitaine
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Pour les personnes âgées bénéficiant de l’aide sociale à l’hébergement (ASH), la 
Dordogne dispose de 4 214 places d’hébergement permanent habilitées à l’aide so-
ciale dans les Ehpad, soit 73 % des places d’hébergement permanent. Cette pro-
portion de places habilitées à l’ASH varie de 55 % dans le territoire du Bergeracois 
à 85 % dans celui du Périgord-Noir. Elle est étroitement associée au statut public ou 
privé des établissements présents sur chaque territoire. La quasi-totalité des places 
gérées par les établissements publics sont habilitées à l’ASH, contre 56 % de celles 
des établissements privés associatifs et une minorité de celles des établissements 
privés lucratifs.

 capacité habilitée  
à l’ASH

% dans l’hébergement 
permanent

Bergeracois 822 56,1

Grand Périgueux 826 72,1

Nord Dordogne 896 81,5

Périgord-Noir 898 85,9

Ribéracois - Vallée de L’Isle 772 74,8

Total 4 214 72,8

Source : Conseil général – Exploitation : ORS Aquitaine

L’HÉBERGEMENT TEMPORAIRE

L’hébergement temporaire a pour objectif de répondre aux besoins des per-
sonnes âgées dépendantes elles-mêmes mais aussi de leurs aidants. Il s’agit 
alors, dans le cadre du maintien à domicile d’une personne dépendante, de 
donner un temps de répit à l’aidant. Des places d’hébergement temporaire ont 
été créées dans ce but avec une spécialité d’accueil de personnes souffrant de 
démence. L’accueil temporaire peut aussi répondre à des besoins spécifiques 
tels que des retours d’hospitalisation, des besoins d’hébergement temporaire 
l’hiver ou lors de travaux pour l’adaptation du logement. Il permet également la 
préparation à l’entrée en Ehpad.

En Dordogne, 24 établissements, soit un tiers des Ehpad, ont développé 107 places 
d’hébergement temporaire. Au cours des cinq dernières années, cette capacité a aug-
menté d’un tiers (79 places en 2008). Près des deux tiers de la capacité dépendent 
d’établissements publics. Quelques places autorisées ne sont pas installées. Il s’agit 
notamment de cinq places à Villefranche-du-Périgord et une à Ribérac.

Hébergement permanent habilité  

à l'aide sociale à l'hébergement (ASH) : 

Nombre de places habilitées  

et part dans la capacité  

d'hébergement permanent
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Le nombre moyen de places d’hébergement temporaire par établissement en dispo-
sant est de 4,5. Six établissements ont de 6 à 12 places alors que dix en ont de 1 à 3.

 nb. établissements nb. places

Public hospitalier 7 40

Privé lucratif 8 29

Public autonome 6 25

Privé associatif 3 13

Total 24 107

Source : Conseil général – Exploitation : ORS Aquitaine

Un cinquième de cette capacité est spécifiquement adapté pour l’accueil de personnes 
souffrant de la maladie d’Alzheimer ou de démences apparentées (23 places), dont 
les trois-quarts dans des établissements publics. En 2008, le département comptait 
9 places autorisées de ce type. Fin 2013, toutes les places sont installées.

Parmi les sept établissements ayant obtenu l’autorisation d’hébergement temporaire 
« Alzheimer », six disposent uniquement de ces places d’hébergement temporaire 
spécifique.

 nb. établissements nb. places

Public hospitalier 3 12

Privé lucratif 2 6

Public autonome 2 5

Total 7 23

Source : Conseil général – Exploitation : ORS Aquitaine

Chaque territoire de Clic dispose de places d’hébergement temporaire. Le territoire 
du Bergeracois est le mieux pourvu (40 % des places) alors que ceux du Grand 
Périgueux et du Ribéracois - Vallée de L’Isle disposent des plus faibles capacités. La 
moitié de la capacité en hébergement temporaire spécifique à l’accompagnement des 
personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de démence apparentée est située 
dans le Périgord-Noir, alors que le Ribéracois - Vallée de L’Isle n’en compte pas.

Depuis 2008, les créations ou extension de services ont concerné les territoires les 
mieux pourvus, le Bergeracois (+ 19 places), le Périgord Noir (+ 5 places) et le Nord 
Dordogne (+ 4 places). Des places spécifiques « Alzheimer » ont été autorisées dans 
les territoires du Bergeracois et du Périgord-Noir.

 capacité totale dont «Alzheimer»

Bergeracois 42 4

Grand Périgueux 7 2

Nord Dordogne 25 5

Périgord-Noir 27 12

Ribéracois - Vallée de L’Isle 6  0

Total 107 23

Source : Conseil général – Exploitation : ORS Aquitaine

 

Hébergement temporaire :  

Capacité autorisée par  

territoire de Clic en juin 2014

Hébergement temporaire :  

Nombres d'établissements et de places 

autorisées dans les Ehpad en juin 2014,  

selon le statut de l'établissement

Hébergement temporaire :  

Nombres d'établissements et de places 

autorisées « Alzheimer »  

dans les Ehpad en juin 2014,  

selon le statut de l'établissement



Schéma départemental en faveur des personnes âgées 2014 – 2019 le dispositif en faveur des personnes âgées

65

L’ACCUEIL DE JOUR

L’accueil de jour a pour objectif le maintien à domicile de personnes en perte 
d’autonomie. Il doit permettre de préserver la socialisation, de maintenir et 
stimuler l’autonomie. Il associe des objectifs thérapeutiques et fait l’objet d’un 
projet individualisé d’accompagnement. Il s’adresse prioritairement à des per-
sonnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de démences apparentées au 
stade léger ou modéré, mais aussi à des personnes en perte d’autonomie 
physique.

Fin 2013, 18 établissements ont mis en place un accueil de jour et disposent de 119 
places autorisées, dont 60 % dans des établissements publics. La capacité autorisée 
a augmenté de 35 % depuis 2008 (88 places). Les établissements ayant mis en place 
un accueil de jour ont en moyenne 6.6 places d’accueil de jour. Sept Ehpad disposent 
d’un service de dix à quinze places, quatre de cinq ou six places et sept de une à 
quatre places.

Quatorze places ne sont pas encore installées dans les Ehpad de Ribérac, Salignac-
Eyvigues, Champagnac-de-Belair, Sarlat-la-Canéda et Lamothe-Montravel (une à 
cinq places autorisées non installées).

 nb. établissements nb. places

Public hospitalier 6 52

Privé associatif 3 27

Privé lucratif 5 20

Public autonome 4 20

Total 18 119

Source : Conseil général – Exploitation : ORS Aquitaine

Accueil de jour :  

Nombres d'établissements et de places 

autorisées dans les Ehpad en juin 2014,  

selon le statut de l'établissement

Hébergement temporaire en Ehpad :  

capacité autorisée par commune 

en juin 2014

nombre de places autorisées

accueil temporaire non spécifique
1 place
5 places
10 places

accueil temporaire spécifique Alzheimer
4 places

Source : Conseil général – Exploitation et cartographie : ORS Aquitaine
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Accueil de jour :  

Nombres d'établissements et  

de places autorisées « Alzheimer »  

dans les Ehpad en juin 2014, 

selon le statut de l'établissement

Les trois quarts de la capacité autorisée d’accueil de jour sont spécifiques à l’accueil 
de patients souffrant de la maladie d’Alzheimer ou de démences apparentées, soit 
90 places. La moitié dépend d’établissements publics. La capacité d’accueil de jour 
spécifique « Alzheimer » a doublé depuis 2008. Il y avait alors 43 places.

Sur les 18 Ehpad disposant d’un accueil de jour, 11 ont la totalité de la capacité d’ac-
cueil de jour dédiée à l’accompagnement de malades d’Alzheimer et 6 autres ont un 
accueil de jour non spécifique. De plus, un établissement a mis en place l’accueil de 
jour spécifique Alzheimer mais ne comprend pas de places d’hébergement permanent 
ni temporaire (Ehpad la Croix Rouge à Sarlat).

 nb. établissements nb. places

Public hospitalier 4 32

Privé associatif 3 27

Public autonome 3 16

Privé lucratif 2 15

Total 12 90

Source : Conseil général – Exploitation : ORS Aquitaine

Chaque territoire de Clic dispose de places d’accueil de jour. Les territoires du 
Bergeracois, Nord Dordogne et Périgord-Noir disposent d’une trentaine de places 
chacun alors que ceux du Grand Périgueux et du Ribéracois - Vallée de L’Isle dis-
posent de plus faibles capacités (10 à 12 places). Le territoire du Ribéracois - Vallée 
de L’Isle ne compte pas d’hébergement temporaire spécifique à l’accompagnement 
des personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de démence apparentée. 

Depuis 2008, les créations ou extension de services ont concerné quatre territoires : 
le Bergeracois (+ 19 places), le Périgord-Noir (+ 9 places), le Grand Périgueux 
(+ 4 places) et le Nord Dordogne (+ 3 places). Des places spécifiques « Alzheimer » 
ont été autorisées dans ces quatre territoires.

 capacité totale dont «Alzheimer»

Bergeracois 33 30

Grand Périgueux 12 12

Nord Dordogne 30 18

Périgord-Noir 34 30

Ribéracois - Vallée de L’Isle 10 0

Total 119 90

Source : Conseil général – Exploitation : ORS Aquitaine

Accueil de jour :  

Capacité autorisée par  

territoire de Clic en juin 2014
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Unité de soins de longue durée :  

Nombre de lits par  

territoire de clic, en juin 2014

LES UNITÉS DE SOINS 
DE LONGUE DURÉE (USLD)

Accueil de jour en Ehpad :  

capacité autorisée par commune 

en juin 2014

nombre de places autorisées

accueil de jour non spécifique
1 place
5 places
10 places

accueil de jour spécifique Alzheimer
1 place
5 places
10 places

Source : Conseil général – Exploitation et cartographie : ORS Aquitaine
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l

l

l

l
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Les unités de soins de longue durée accueillent et soignent des personnes 
présentant une pathologie organique chronique ou une poly-pathologie, soit 
active au long court, soit susceptible d’épisodes répétés de décompensation, 
et pouvant entraîner ou aggraver une perte d’autonomie. Ces situations cli-
niques requièrent un suivi rapproché, des actes techniques itératifs, une per-
manence médicale, une présence infirmière continue et l’accès à un plateau 
technique minimum. Les USLD sont également des lieux de fin de vie.

La Dordogne compte cinq USLD, gérées par des centres hospitaliers. Elles ras-
semblent un total de 240 places, toutes habilitées à l’aide sociale à l’hébergement. 
Chaque territoire de Clic est pourvu d’une unité de 30 à 60 places. Le taux d’équipe-
ment en 2013 (source Finess - Statiss), 4,3 pour 1 000 personnes âgées de 75 ans ou 
plus, est comparable à la moyenne régionale (4,4) et inférieur à la valeur de France 
métropolitaine (5,5).

Clic Commune Total

Bergeracois Bergerac 50

Grand Périgueux Périgueux 60

Nord Dordogne Nontron 30

Périgord-Noir Sarlat-la-Canéda 40

Ribéracois - Vallée de L’Isle Saint-Privat-Des-Près 60

Total  240

Source : Conseil général – Exploitation : ORS Aquitaine
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Les services DE SOINS DE 
SUITE ET DE Réadaptation  
gériatriques (SSR)

Les services de soins de suite et de réadaptation (SSR) spécialisés dans la 

prise en charge des affections de la personne âgée, polypathologique, dé-

pendante ou à risque de dépendance, dits SSR gériatriques répondent aux 

besoins médico-psycho-sociaux de patients âgés après un épisode aigu, à 

l’origine ou non d’une hospitalisation, en provenance d’une autre structure de 

soins sanitaire ou médico-sociale ou du domicile. L’orientation du patient vers 

le SSR gériatrique est liée à la complexité de l’état de santé (état fragilisé, 

risque de décompensation, dépendance physique et/ou psychique...).

La Dordogne compte six SSR gériatriques, dont quatre centres hospitaliers et deux 
établissements de santé privés autorisés en SSR. Ils sont situés à Périgueux ou dans 
un secteur proche (Antonne-et-Trigonant, Annesse-et-Beaulieu), à Saint-Médard-de-
Mussidan, à Sarlat-la-Canéda et Saint-Privat-des-Prés.

Les services hospitaliers  
de médecine gériatrique

Les services de médecine gériatrique (ou soins de courte durée gé-

riatriques) prennent en charge en phase aiguë les patients âgés souf-

frant de pathologies multiples et complexes, à haut risque de dé-

pendance physique, psychique ou sociale et qui ne relèvent pas 

de l’urgence d’un service de spécialité d’organe. Ils disposent d’un  

savoir-faire gériatrique, permettant une prise en charge globale de la personne, 

et d’un plateau technique comprenant le plus souvent du matériel d’explora-

tion, des locaux de rééducation fonctionnelle, de kinésithérapie, d’ergothéra-

pie. La prise en charge est assurée par une équipe pluridisciplinaire formée à 

la gérontologie.

La Dordogne compte quatre services de ce type, installés au sein des hôpitaux de 
Périgueux, Bergerac, Saint-Astier et Domme, pour un total de 54 places.
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Les équipes mobiles 
gériatriques

Les équipes mobiles de gériatrie interviennent en équipes transversales au-

près des patients âgés, en étroite collaboration avec les équipes hospitalières, 

les Clic et les réseaux gérontologiques. Elles assistent les différents services 

ou structures de soins non gériatriques ou non spécialisés sur le plan médical, 

dans la prise en charge et l’orientation des patients âgés qu’ils accueillent en 

apportant un avis spécialisé. Elles peuvent ainsi intervenir dans les services 

d’urgence, les hôpitaux locaux ou des structures médico-sociales (les Ehpad, 

Ssiad...).

Le département dispose d’une équipe mobile de gériatrie basée au centre hospitalier 
de Périgueux.

le dispositif alzheimer

Les consultations mémoire ont pour missions principales de diagnostiquer 

un syndrome démentiel et le type de démence, de prescrire les traitements 

spécifiques, d’identifier les situations complexes justifiant le recours au centre 

mémoire de ressource et de recherche (CMRR). Les professionnels travaillent 

en collaboration avec les médecins traitants et participent à la formation des 

professionnels impliqués dans la prise en charge des personnes souffrant de 

troubles démentiels (généralistes, personnels des services de soins infirmiers 

à domicile, etc.). 

Au 1er juin 2014, le département comprend quatre consultations mémoire. Elles sont 
rattachées aux centres hospitaliers de Bergerac, Sarlat-la-Canéda et Domme et au 
centre de soins, de suite et de réadaptation Le Verger des Balans qui assure les 
consultations à Périgueux.
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Plusieurs dispositifs de prise en charge existent pour les personnes dont le 

diagnostic de la maladie est posé, pour les personnes vivant en établissement 

et celles vivant à domicile. Les unités cognitivo-comportementales (UCC), in-

tégrées aux services de soins de suite et de réadaptation, délivrent des soins 

à des patients atteints de la maladie d’Alzheimer présentant certaines carac-

téristiques. Ces services reçoivent pour une durée déterminée des personnes 

vivant à domicile ou en Ehpad. 

Une UCC existe en Dordogne au Verger des Balans.

Les unités d’hébergement renforcées (UHR) sont des lieux de vie qui fonc-

tionnent nuit et jour. Ils proposent sur un même lieu l’hébergement, les soins, 

les activités sociales et thérapeutiques pour les résidants ayant des troubles 

du comportement sévères. Ces unités sont créées au sein des Ehpad et des 

USLD. 

En Dordogne, une UHR doit ouvrir ses portes l’an prochain au sein de l’Ehpad La 
Madeleine à Bergerac.

Les pôles d’activités et de soins adaptés (Pasa) sont des lieux de vie au sein 

desquels sont organisées et proposées, durant la journée, des activités so-

ciales et thérapeutiques aux résidants de l’Ehpad ayant des troubles du com-

portement modérés.

Sur 15 Pasa autorisés, huit sont actuellement installés et sept en cours d’habilitation 
par l’ARS-DT de Dordogne (en juin 2014).

Les équipes spécialisées Alzheimer (Esa) sont créées au sein de services de 

soins infirmiers à domicile (Ssiad) ou de services polyvalents d’aide et de soins 

à domicile (spasad) afin de permettre aux personnes malades de continuer à 

vivre à leur domicile si elles le désirent. Ces équipes réalisent sur prescription 

médicale des séances de soins de réhabilitation et d’accompagnement per-

mettant le maintien et la stimulation des capacités restantes, l’apprentissage 

de stratégies de compensation, la diminution des troubles du comportement, 

ainsi que l’amélioration de la relation patient-aidant. Cette prestation intervient 

en général en début de maladie ou lorsqu’un soutien ponctuel est nécessaire, 

par exemple lors de crises.

Au 1er juin 2014, sept équipes spécialisées Alzheimer sont autorisées en Dordogne. 
Elles sont rattachées aux Ssiad du Grand-Périgueux, Eymet et Vergt, et à celui du 
centre hospitalier de Nontron. Il y a également deux Esa mutualisées par convention 
entre les Ssiad des centres hospitaliers de Saint-Aulaye et de Ribérac, et entre ceux 
de Sarlat et du centre hospitalier de Domme. Elles regroupent 70 places.
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Les maisons pour l’autonomie et l’intégration des malades d’Alzheimer (Maia) 

ont été créées pour améliorer l’articulation des intervenants des champs sa-

nitaire, social et médico-social autour de la personne en perte d’autonomie 

fonctionnelle et de ses aidants. Cette nouvelle organisation vise à simplifier les 

parcours, à réduire les doublons en matière d’évaluation, à éviter les ruptures 

de continuité dans les interventions auprès des personnes en perte d’auto-

nomie fonctionnelle et à améliorer la lisibilité par l’organisation partagée des 

orientations.

La Dordogne compte trois Maia, une qui couvre le territoire du Bergeracois, une ce-
lui du Grand Périgueux et une celui du Nord Dordogne. Celles du Bergeracois et 
du Grand Périgueux ont développé une plateforme d’accompagnement et de répit 
Alzheimer. Ces plateformes apportent un soutien aux aidants familiaux, sous la forme 
de différents modalités de soutien psychologique (groupes de parole, café des ai-
dants, formation, prise en charge de la personne aidée en accueil de jour, héberge-
ment temporaire ou intervention à domicile).
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L’emploi dans le  
secteur 
gérontologique

Lors du recensement de population de 2010, près de 5 000 personnes ont décla-
ré exercer un emploi dans le secteur de la gérontologie, soit dans un établisse-
ment d’hébergement médicalisé ou social, soit dans le cadre de l’aide à domicile.  
(L’aide à domicile considérée ici ne comprend pas les personnes directement salariées 

par un particulier-employeur. De même, les personnes travaillant dans une unité de 

soins de longue durée, relevant des activités hospitalières, ne sont pas prises en compte 

dans cet effectif.)

Près de la moitié d’entre elles, 2 360 soit 47,5 %, travaillent dans un service d’aide à 
domicile, plus de 2 100 ont un emploi dans un établissement d’hébergement médicali-
sé (42,5 %) et 500 dans un établissement « social » c’est-à-dire sans soins médicaux 
ou dispensant des soins médicaux limités. Cette catégorie comprend notamment les 
familles d’accueil et les logements-foyers.

Les professions les plus représentées sont celles de l’aide à domicile (aides ména-
gères, auxiliaires de vie sociale...), 2 340 personnes dont 95 % exercent dans un 
service d’aide à domicile. Deux autres professions regroupent plus de 2 100 salariés. 
Il s’agit des agents de service hospitaliers (ASH) : 1 180 salariés et les aides soi-
gnants (AS) : 930 salariés. Ils occupent environ 8 fois sur 10 un emploi en Ehpad mais 
170 ASH et 180 AS travaillent dans un établissement social.

En Dordogne, le secteur 

gérontologique emploie 

près de 5 000 personnes

dont près de la moitié  

sont des aides à domicile

les actifs ayant  
un emploi
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Le secteur gérontologique emploie également 340 infirmiers et 180 aides médico-psy-
chologiques (AMP). Ces deux professions interviennent le plus souvent en Ehpad 
(60 % des infirmiers et 90 % des AMP).

 
hébergement 

médicalisé
hébergement 

social

aide à 
 domicile  
(PA + PH) total

Infirmiers en soins généraux, 
salariés

200 130 ~10 340

Agents de service hospitaliers 960 170 50 1 180

Aides-soignants 700 180 50 930

Aides médico-psychologiques 160 ~10 ~10 180

Aides à domicile,  
aides ménagères

90 ~10 2 240 2 340

Total 2 110 500 2 360 4 970

Source : Insee, Recensement de population – Exploitation : ORS Aquitaine

Les faibles effectifs, inférieurs à 16, ont été ramenés à ~10

Un peu moins de 80 % des salariés du secteur gérontologique sont titulaires d’un 
contrat à durée indéterminée (CDI). Les agents de services hospitaliers sont moins 
souvent dans cette situation (68 %) alors que 90 % des infirmiers et des AMP dis-
posent d’un CDI.

 CDD CDI total

En établissement

Infirmiers en soins généraux, salariés 9,4 90,6 100,0

Agents de service hospitaliers 31,9 68,1 100,0

Aides-soignants 17,0 83,0 100,0

Aides médico-psychologiques 11,1 88,9 100,0

Aides à domicile, aides ménagères 20,0 80,0 100,0

 22,2 77,8 100,0

À domicile

Aides à domicile, aides ménagères 22,8 77,2 100,0

Source : Insee, Recensement de population – Exploitation : ORS Aquitaine

L’activité à temps partiel concerne près de 20 % des salariés intervenant en établisse-
ment. Elle est plus fréquente pour les agents de service hospitaliers (25 %) que pour 
les aides soignants (10 %). 

Les actifs ayant un emploi  

dans le secteur gérontologique  : 

nombre de salariés en 2010

Les actifs ayant un emploi  

dans le secteur gérontologique : 

type de contrat en CDD ou CDI en 2010
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Dans les services d’aide à domicile, le temps partiel est beaucoup plus important. Il 
concerne près de 60 % des salariés.

 temps complet temps partiel total

En établissement

Infirmiers en soins généraux, salariés 84,4 15,6 100,0

Agents de service hospitaliers 75,2 24,8 100,0

Aides-soignants 89,2 10,8 100,0

Aides à domicile, aides ménagères 70,0 30,0 100,0

À domicile

Aides à domicile, aides ménagères 42,0 58,0 100,0

Source : Insee, Recensement de population – Exploitation : ORS Aquitaine

Environ un quart des actifs du secteur gérontologique en établissement sont âgés 
d’au moins 50 ans en 2010. Cette proportion est comparable à celle de l’ensemble 
des salariés du département (27%). Les AMP sont plus jeunes, 11 % ayant dépassé 
l’âge de 50 ans en 2010.

Dans le secteur de l’aide à domicile, le vieillissement des salariés est plus prononcé, 
près de 40 % ayant au moins 50 ans en 2010.

moins de 50 ans 50 ans et plus total

En établissement

Infirmiers en soins généraux, salariés 75,0 25,0 100,0

Agents de service hospitaliers 71,7 28,3 100,0

Aides-soignants 75,0 25,0 100,0

Aides médico-psychologiques 88,9 11,1 100,0

Aides à domicile, aides ménagères 80,0 20,0 100,0

Ensemble 74,7 25,3 100,0

À domicile

Aides à domicile, aides ménagères 60,7 39,3 100,0

Source : Insee, Recensement de population – Exploitation : ORS Aquitaine

Dans les établissements, plus de la moitié des aides-soignants et des aides  
médico-psychologiques ont au moins le baccalauréat, alors qu’environ 15 % d’entre 
eux n’ont obtenu aucun diplôme. Cette proportion de non-diplômés est deux fois plus 
importante parmi les agents de service hospitaliers (35 %). Cependant, une part non 
négligeable d’entre eux a obtenu le baccalauréat (18 %) et près de la moitié sont 
titulaires d’un CAP ou d’un BEP. 

Les actifs ayant un emploi  

dans le secteur gérontologique :  

type de contrat à temps complet ou 

temps partiel en 2010

Les actifs ayant un emploi  

dans le secteur gérontologique :  

âge des salariés en 2010
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Parmi les personnes intervenant au domicile des personnes, 20 % ont au moins le 
baccalauréat, 37 % ont obtenu un CAP ou un BEP et 43 % n’ont aucun diplôme.

La part des non-diplômés est à rapprocher du vieillissement de ces salariés. On sait 
en effet que la proportion de diplômés est plus importante dans les jeunes générations 
que chez les plus anciennes.

 
Aucun 

diplôme CAP-BEP Baccalauréat
Supérieur 

au bac. Total

En établissement

Agents de service hospitaliers 35,4 46,9 15,0 2,7 100,0

Aides-soignants 15,8 33,0 18,2 33,0 100,0

Aides médico-psychologiques 16,7 22,2 25,0 36,1 100,0

À domicile

Aides à domicile,  
aides ménagères

42,9 36,6 13,4 7,1 100,0

Source : Insee, Recensement de population – Exploitation : ORS Aquitaine

Les actifs ayant un emploi  

dans le secteur gérontologique :  

dernier diplôme obtenu en 2010
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L’emploi d’après le recensement de population de l’Insee

Une partie des informations du recensement de population portant sur l’activité professionnelle ne sont pas exploitées exhaustivement 
par l’Insee mais selon un sondage au ¼. Aussi, elles doivent être analysées avec précaution dans le cas de petits effectifs.

L’emploi dans le secteur gérontologique est appréhendé à partir de la nomenclature d’activité française (Naf) du niveau 5 en 732 sous-
classes : 

- Hébergement médicalisé pour personnes âgées (87-10A)
Accueil et hébergement, assortis de soins médicaux, sans médecin à demeure, de personnes âgées dans des établissements de  moyen 
et long séjour, des centres de convalescence, des maisons de repos, etc. par exemple, services fournis par les établissements suivants 
: Ehpad, maisons de retraite.
Ne comprend pas : les services d’aide à domicile fournis par des professionnels de santé, les activités des résidences pour personnes 
âgées sans soins médicaux ou dispensant des soins médicaux limités.

- Hébergement social pour personnes âgées (87-30A)
L’accueil et l’hébergement de personnes âgées qui ne sont plus autonomes ou qui ne désirent plus vivre de manière autonome. Les 
établissements concernés procurent hébergement, nourriture, surveillance et une aide dans les activités de la vie quotidienne de la vie, 
telles que les tâches ménagères. Dans certains cas, ces établissements procurent des soins médicaux limités aux résidants dans des 
installations distinctes, sans médecin à demeure, par exemple, logements foyers

- Aide à domicile (88-10A)
Les visites à domicile et les services d’auxiliaires de vie rendus aux personnes âgées ou handicapées.

- Accueil ou accompagnement sans hébergement de personnes âgées (88-10B ou 88-10-12)

- Accueil de jour pour personnes âgées. Cette rubrique a été exclue car elle ne regroupe pas assez d’individus et est soumise au secret 
statistique.

Les professions sont appréhendées à partir de la nomenclature des professions et catégories sociales (PCS) de niveau 4 en 497 postes :

- Aides à domicile, aides ménagères, travailleuses familiales 
Les interventions des aides à domicile, aides ménagères, travailleuses familiales s’adressent en général soit à des personnes âgées, 
handicapées ou à des familles. Il s’agit d’apporter une aide dans  l’accomplissement des tâches et activités de la vie quotidienne. Grâce à 
l’intervention de ces professionnels souvent complétée et coordonnée avec d’autres services (travailleurs sociaux, soins à domicile), des 
personnes handicapées, des personnes âgées ou des familles ont la possibilité de rester dans leur cadre de vie habituel et de conserver 
une certaine autonomie.
Sont exclues les employées de maison, femmes de ménage chez des particuliers qui les emploient.

- Agents de service hospitaliers (du secteur public ou privé) (525d)
Salariés qui assurent l’hygiène des locaux hospitaliers publics ou privés. Ils participent parfois à la distribution des repas.

- Aides-soignants (du secteur public ou privé) (526a)
Personnes qui, dans les établissements de soins publics ou privés, sous le contrôle des infirmiers, surveillent les malades, leur donnent 
des soins d’hygiène et participent à leur alimentation. 

- Aides médico-psychologiques (526d)
L’aide médico-psychologique participe à l’accompagnement des enfants et des adultes handicapés ou des personnes âgées dépen-
dantes. Il agit au sein d’une équipe pluri-professionnelle sous la responsabilité d’un travailleur social ou paramédical. Il intervient dans 
les hôpitaux, les maisons d’accueil spécialisé, les maisons de retraite, partout où des personnes ont besoin d’une présence et d’un 
accompagnement individualisé du fait de la gravité de leur handicap ou de leur état de dépendance. 

- Infirmiers en soins généraux salariés (431f)
Professionnels diplômés salariés dispensant des soins infirmiers sur prescription ou conseil du médecin ou en fonction du rôle qui leur 
est normalement dévolu. Ils peuvent aussi participer à des  actions de prévention. Les infirmiers spécialisés de bloc opératoire ou aides 
anesthésistes, les infirmiers psychiatriques et les puéricultrices ne sont pas classés dans cette rubrique.
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En 2011, des employeurs du secteur médico-social du département ont déposé 
470 offres d’emploi auprès de Pôle emploi concernant quatre métiers de la géron-
tologie. Il s’agit de 165 offres d’emploi pour un poste d’infirmier, 150 pour un poste 
d’aide-soignant, 110 pour un poste d’auxiliaire de vie sociale et moins de 50 pour un 
poste d’aide médico-psychologique.

Les offres d’emploi enregistrées par Pôle d’emploi ne correspondent pas à la totalité 
des offres d’emploi disponibles, certains employeurs utilisant d’autres réseaux pour 
recruter.

La même année, Pôle emploi a enregistré 1 070 demandes d’emploi de catégories A, 
B, ou C (concernant des personnes tenues de faire des actes positifs de recherche 
d’emploi) sur ces métiers, dont 65 pour un poste d’infirmier, 290 pour un poste 
d’aide-soignant, 145 d’AMP et 565 d’auxiliaire de vie sociale. Il s’agit de demandes 
d’emploi dont plusieurs au cours de l’année peuvent émaner d’une même personne.

D’après ces observations, il existe une tension forte sur le métier d’infirmier où le 
nombre d’offres est près de deux fois plus élevé que celui de demandes. Pour les 
autres métiers, c’est l’inverse, avec un nombre de demandes deux fois plus élevé que 
celui d’offres pour les aides-soignants, trois fois plus élevé pour les AMP et cinq fois 
plus élevé pour les auxiliaires de vie sociale.

 Dordogne Aquitaine

 OEE 24 DEFM 24 DEFM/OEE DEFM/OEE 

Aides-soigants  
(ou Soins d’hygiène, de confort du patient)

150 290 1,9 1,4

Soins infirmiers généralistes 165 73 0,4 0,6

Aides médico-psychologiques  
(ou Accompagnement médico-social)

47 145 3,1 2,7

Auxiliaires de vie sociale  
(ou Assistance auprès d’adultes)

107 563 5,3 1,9

Total 469 1 071  -  -

Source : Pôle emploi – Exploitation : ORS Aquitaine

l’offre et la  
demande d’emploi

Offres d'emploi enregistrées (OEE)  

et demandes d'emploi en fin de mois 

(DEFM) de catégories A, B, C,  

enregistrées par Pôle emploi  

et ratio DEFM/OEE, en 2011
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Les personnes recherchant un poste d’assistance auprès d’adultes, inscrites comme 
demandeurs d’emploi en 2011, ont un niveau de formation plus élevé que les per-
sonnes en activité. Moins de 10 % des premières ont déclaré être sans diplôme à Pôle 
emploi contre 43 % de celles en activité, deux tiers de celles en recherche d’emploi 
ont un niveau CAP-BEP (V ou Vbis) contre 40 % de celle en poste.

Ce glissement s’observe également pour les aides-soignants : 1 % sans diplôme et 
50 % de niveau V-Vbis pour des demandeurs d’emploi contre 16 % et 33 % pour ceux 
en poste. À l’opposé, ceux qui ont un diplôme supérieur au baccalauréat sont plus 
représentés parmi les actifs en poste (30 %) que les demandeurs d’emploi (10 %).

De même, pour les AMP, la proportion de ceux ayant un niveau de formation supé-
rieur au bac est également plus élevée parmi les personnes en poste (36 %) qu’en 
demande d’emploi (moins de 5 %). 

Demandes d'emploi 

en fin de mois  

selon le niveau  

de formation,  

en 2011

Équivalence entre les métiers Rome de pôle emploi et de l’Insee

Rome Insee
Soins infirmiers généralistes Infirmiers en soins généraux
Soins d’hygiène, de confort du patient Aide-soignant
Accompagnement médico-social Aide médico-psychologique
Assistance auprès d’adultes Auxiliaire de vie sociale

Définition des catégories de DEFM

Demandeurs d’emploi tenus de faire des actes positifs de recherche d’emploi

- catégorie A : sans emploi (au cours du mois) ;

- catégorie B : ayant exercé une activité réduite courte (i.e. de 78 heures ou moins au cours 
du mois) ;

- catégorie C : ayant exercé une activité réduite longue (i.e. plus de 78 heures au cours du 
mois).

 

Sans diplôme 
pro. ou aucun 

diplôme
BEPC, CAP, 
BEP (V/Vbis)

Niveau bac 
(IV)

Bac + 2 et 
plus (I/II/III) Total

Aides-soignants  
(ou Soins d’hygiène, de confort du patient)

1,4 49,6 39,3 9,7 100,0

Aides médico-psychologiques 
(ou Accompagnement médico-social)

2,8 54,4 35,9 6,9 100,0

Auxiliaires de vie sociale  
(ou Assistance auprès d’adultes)

8,9 66,8 21,1 3,2 100,0

Source : Pôle emploi – Exploitation : ORS Aquitaine






















































































































